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C H R I S T I A N  R I O U X

Correspondant
à Paris

E n 2007, lors du procès intenté par des orga-
nisations musulmanes à Charlie Hebdo, la

philosophe Élisabeth Badinter fit partie des
rares intellectuels à oser défendre l’hebdoma-
daire satirique. Dès cette époque, on entendait
murmurer, comme aujourd’hui, que Charlie
Hebdo l’avait bien cherché. Bref, qu’il y avait
des limites à la liberté d’expression.

« À l’époque, j’avais été terriblement frappée
d’entendre autant d’hommes politiques condam-
ner Charlie Hebdo, dit-elle. À gauche comme à
droite, on traitait les caricaturistes d’irresponsa-
bles. Moi, en toute naïveté, vivant dans ma bulle
du XVIIIe siècle avec Voltaire, je me suis dit que
les politiques étaient devenus fous. C’est là que
j’ai compris qu’on était vraiment seuls. »

Élisabeth Badinter n’en revenait tout simple-
ment pas, que dans le pays de Voltaire, Charlie
Hebdo se retrouve seul devant les tribunaux.

P●INT CHAUD

Charlie Hebdo, dernier rempart de nos libertés
Si l’on n’a plus le droit de blasphémer, où cela s’arrêtera-t-il ? demande la philosophe
française Élisabeth Badinter

ÉRIC PIERMONT AGENCE FRANCE-PRESSE

En 2007, Élisabeth Badinter fit partie des rares intellectuels à oser défendre l’hebdomadaire satirique.
Lire aussi › Attentats de Paris. Charlie Hebdo
« défend la liberté de conscience ». Page A 4

Lire aussi › Cachez cette «une»... Une chronique
de François Brousseau. Page B 1

VOIR PAGE A 8 : LIBER TÉS

P H I L I P P E  O R F A L I

S i le monde entier scande « Je suis Charlie »,
ne pourrait-il pas faire de même, rien qu’un

tout petit peu, pour l’Afrique ? Cette délicate
question, évoquée du bout des lèvres depuis les
attentats terroristes de Paris, a refait surface,
dimanche, alors que le groupe terroriste isla-
miste Boko Haram commettait de nouvelles
exactions, cette fois au Cameroun.

Pendant qu’à Montréal quelque 200 per-
sonnes se rassemblaient place Émilie-Gamelin,
près de 5000 personnes envahissaient la place
du Trocadéro, à Paris, dans le but d’inciter les
gouvernements africains et occidentaux à inter-
venir afin de contrer le groupe terroriste.

Car le silence des gouvernements dérange,
et pas seulement en Occident. Nombreux ont
été les chefs d’État du continent noir à partici-
per à la marche de Paris en solidarité avec les
victimes de Charlie Hebdo. « Mais où étaient-ils
quand 2000 personnes se faisaient tuer en
Afrique ? », lance Muriel Koucoï, d’origine bé-

Boko Haram
frappe
le Cameroun
Des Africains de Montréal
se mobilisent alors que 
le groupe islamiste cumule
raids et enlèvements

P H I L I P P E  O R F A L I

M aintes régions du Québec se trouvent
plus éloignées que jamais des grands

centres avec la disparition, dimanche, de dou-
zaines de trajets assurés depuis près d’un

demi-siècle par les autocars d’Orléans Ex-
press. Mais alors que l’entreprise privée se
désengage de certains secteurs, le milieu mu-
nicipal prend le relais.

En Mauricie et en Gaspésie, deux projets-pi-
lotes d’une durée d’un an viennent de voir le

jour. La Régie intermunicipale de transport
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (REGIM) et
l’organisme Transport collectif du Haut-Saint-
Maurice ont en ef fet décidé d’of frir un nou-
veau service de liaison par navettes ou par au-
tocar pour leurs populations.

Ces initiatives résultent de la décision d’Or-
léans Express de réduire son of fre de ser-
vices en région. Si la liaison Montréal-Québec
— la plus lucrative du réseau d’autocars —

TRANSPOR T COLLECTIF EN RÉGIONS

Des municipalités prennent le relais d’Orléans Express

VOIR PAGE A 8 : CAMEROUN
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JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Plus de 200 personnes ont manifesté dimanche après-midi à Montréal pour dénoncer les actions de Boko Haram au Nigeria et au Cameroun ainsi que le
silence de l’Occident devant les exactions commises par cette secte djihadiste. Une manifestation similaire s’est déroulée à Paris.  



J E A N N E  C O R R I V E A U

P rojet Montréal attendra à
2016, soit un an avant

l’échéancier électoral, pour se
choisir un nouveau chef. D’ici
là, le parti entend redéfinir ses
priorités en vue des élections
de l’automne 2017. Celui qui
occupe la chefferie par intérim,
Luc Ferrandez, n’écarte pas
l’idée de se lancer dans la
course.

Réunis en congrès extraordi-
naire au Centre culturel et spor-
tif de l’Est dimanche, les mili-
tants de Projet Montréal ont
modifié les statuts du parti afin
de prolonger le mandat de Luc
Ferrandez à la tête du parti. Le
parti souhaitait s’accorder une
plus grande flexibilité pour lan-
cer une course à la chefferie au
moment jugé opportun et non
dans les six mois suivant la dé-
mission de l’ancien chef,
comme le prévoyaient les rè-
gles auparavant.

Ils ont aussi modifié le nom

du parti pour retirer le suffixe
«Équipe Bergeron» qui avait été
ajouté lors de la campagne élec-
torale de 2013. Rappelons que
l’ancien chef et cofondateur du
parti, Richard Bergeron, a quitté
Projet Montréal en octobre der-
nier pour se joindre au comité
exécutif de Denis Coderre.

Luc Ferrandez croit par ail-
leurs que Projet Montréal a be-
soin de revoir ses priorités. «Je
pense qu’il faut réinventer le
parti. [...] Il n’est pas question de
renier ce que nous avons fait,
mais il faut aller plus loin», a-t-il

dit aux militants. Depuis sa
création, Projet Montréal a
beaucoup misé sur les projets
tels le tramway, l’Entrée mari-
time et les mesures d’apaise-
ment de la circulation, a rappelé
Luc Ferrandez. Il doit désor-
mais mettre l’accent sur le dé-
veloppement économique, l’ha-
bitation et le commerce «quar-
tier par quartier», croit le chef
par intérim.

M. Ferrandez a profité du
congrès  pour  décocher
quelques flèches au maire Co-
derre qu’il a décrit comme «un

homme à la redoutable efficacité
médiatique qui n’a pas peur de
se contredire »: « La ville que
M. Coderre propose, c’est un
syndic de condominiums. C’est
une entreprise qui répond aux
besoins individuels en fonction
du “ hourramètre ” alors que
nous, nous voulons définir une
culture, un habitat. »

Ferrandez dans la course?
La course à la chefferie pour-

rait donc être lancée dans un an
et demi. M. Ferrandez a dit
souhaiter que Projet Montréal
attire des candidats exté-
rieurs au parti pour la cheffe-
rie. Il  n’écar te pas l ’ idée
d’être lui-même candidat. « Je
verrai. J’ai bon espoir qu’on at-
tire des candidats meilleurs
que moi. Si ce n’est pas le cas,
je serai candidat », a-t-il dé-
claré à l’issue du congrès.

Dans l’assistance, un mem-
bre du parti se faisait discret :
Guillaume Favreau Bergeron,
31 ans, le fils de l’ancien chef Ri-
chard Bergeron. Membre de
Projet Montréal depuis ses dé-
buts, il a dit respecter le choix
de son père d’accepter un poste
dans l’administration Coderre.
«Je le vois serein avec sa décision
et je m’en réjouis», a-t-il dit. «Les
projets le passionnent. N’oubliez
pas que mon père a commencé
en politique pour les projets, pour
que la ville change.»

Guillaume Favreau Bergeron
dit ne pas être encore prêt à faire
de la «politique active» et sollici-
ter un poste électif. Il songe en-
core moins à la chefferie de Pro-
jet Montréal, a-t-il affirmé.

Le Devoir
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Congédié ?

Voyez

François Gendron
avocat
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L e Panama a accepté d’extra-
der Arthur Porter vers le Ca-

nada, a confirmé une source
sûre à La Presse canadienne.

Parlant sous le couvert de
l’anonymat, cette source a pré-
cisé que l’ancien directeur du
Centre universitaire de santé
McGill (CUSM), soupçonné de
fraudes, pourrait toutefois tenter
de retarder son extradition,
comme il l’a fait dans le passé.

Arthur Porter aurait néan-
moins épuisé tous ses recours,
et son retour au Canada ne serait
qu’une question de temps. Au-
cune date n’a encore été fixée.

Des policiers se rendront
au Panama pour conduire
Por ter dans
une prison
montréalaise,
en détention
préventive.

Pour le cri-
m i n a l i s t e
Jean-Pier re
Rancour t, le
suspect aura
de la dif fi-
culté à profi-
ter de liber té dans l’attente
d’un éventuel procès. «Ce sont
des policiers québécois qui iront
le chercher comme on l’a fait
dans le cas de [Luka Rocco]
Magnotta » a indiqué Me Ran-
court. Il comparaîtra, comme
le veut la procédure, mais il se-
rait surprenant qu’il obtienne
un cautionnement compte tenu
du fait qu’il n’est pas revenu de
lui-même. « Il y aurait un
risque qu’il tente de s’esquiver»
a analysé l’avocat québécois,
joint par La Presse canadienne.

Cancer
Arthur Porter a été arrêté

avec sa femme dans le princi-
pal aéropor t du Panama en
mai 2013. Alors que Pamela
Porter est revenue au Canada
et a fait face à la justice,
M. Porter est demeuré détenu
dans une prison panaméenne,
et ce, même s’il combat, selon
ses dires, un cancer.

Il avait réussi à contester
son extradition à quelques re-
prises. Mais ses dernières dé-
marches auraient échoué
cette semaine. D’après la
poursuite, Ar thur Por ter et
l’un de ses aides au CUSM,
Yanai Elbaz, auraient obtenu
plus de 22 millions de dollars
en pots-de-vin versés par
d’anciens dirigeants de SNC-
Lavalin pour obtenir le
contrat du nouvel hôpital an-
glophone de Montréal.

La Presse canadienne

CUSM

Arthur
Porter sera
extradé 
au Canada

Arthur Porter

J E A N N E  C O R R I V E A U

C inq nouvelles r ues pié-
tonnes ou partagées ver-

ront le jour cette année à
Montréal. En faisant cette an-
nonce dimanche, le maire De-
nis Coderre s’est fait repro-
cher par l’opposition à l’hôtel
de ville d’avoir récupéré à son
compte des projets émanant
des arrondissements.

Le maire Denis Coder re
avait convoqué les médias di-
manche matin pour dévoiler
le plan de son administration
pour accorder plus de place
aux piétons.

À la suite d’un appel de
projets lancé en septem-
bre 2014, l’administration dit
avoir reçu des ar rondisse-
ments dix projets de piéton-
nisation. Cinq ont été retenus
et seront réalisés en 2015
avec une contribution de la
ville-centre de 500 000 $.

« C’est une vision nouvelle
que nous proposons », a dit le
maire. « Ce programme mise
sur le formidable potentiel que
représentent nos rues locales. »

Les concepts de piétonni-

sation devront être peaufinés
au cours des prochains mois
car,  dans  cer ta ins  cas ,
comme dans la rue De Cas-
telnau, un accès limité des
voitures pourrait être auto-
risé, a indiqué Marie-Hélène
Armand, conseillère en amé-
nagement à la Direction des
transports de la Ville.

Cinq arrondissements
Trois projets devraient se

concrétiser dès le début de
l’été, dont l’aménagement de
la place Simon-Valois  qui
sera prolongée dans la r ue
Ontario, entre la rue Valois
et l ’avenue Bourbonnière,
dans Mercier -Hochelaga-
Maisonneuve. Mais la ferme-
ture de ce segment de rue à

la  circulat ion automobile
sera saisonnière.

La place De Castelnau, en-
tre les rues De Gaspé et l’ave-
nue Henri-Julien, dans l’arron-
dissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension, sera
aussi transformée en espace
piéton pour l’été 2015, tout
comme l’avenue Park-Stanley,
entre la rue Berri et l’avenue
Durham, dans l’arrondisse-
ment Ahuntsic-Cartierville.

Les deux autres projets ne
se réaliseront qu’à l’automne.
Il s’agit des abords de la sta-
tion de métro Beaubien dans
Rosemont–La Petite-Patrie —
soit la r ue Beaubien, entre
les rues Saint-Denis et Boyer
— et de l’aménagement en
espace piéton d’une partie de

la rue Stanislas dans l’arron-
dissement de Saint-Laurent.

L’administration a présenté
le projet de la rue Beaubien
comme une voie partagée où
piétons, vélos et autobus co-
habiteront, mais où la voiture
serait  bannie. Or, selon le
maire de Rosemont-La Petite-
Patrie, François Croteau, les
voitures pourront continuer
de circuler sur cette voie.

«Ça ne sera pas une rue pié-
tonne. Ça va être une voie par-
tagée. Si le maire Coderre
avait pris la peine d’étudier les
dossiers et au lieu de faire une
annonce précipitée le jour de
notre congrès extraordinaire
pour tenter de voler la vedette
dans les médias, il aurait fait
une vraie annonce, construc-
tive, avec les arrondissements »,
a commenté M. Croteau. « Ce
n’est pas un projet de Denis Co-
derre, c’est un projet de Rose-
mont–La Petite-Patrie fait par
les employés de l’arrondisse-
ment et un engagement électo-
ral de Projet Montréal qu’il
tente de se réapproprier au-
jourd’hui. »

François Croteau a tout de

même salué la volonté du
maire Coderre de faire plus
de place aux piétons à Mont-
réal. « Il ne faut pas penser
que c’est une annonce impor-
tante. On parle de cinq projets
avec un investissement de
500 000 $. Mais Rosemont-La
Petite-Patrie recevra 80 000 $
pour un projet qui risque de
lui coûter 1,5 million. C’est
avant tout un effet de toge de la
part du maire. »

D’autres projets à venir
« Ce qu’on est en train de

faire, c’est d’aménager un mi-
lieu de vie qui nous permet
vraiment de mettre l’accent
sur les piétons », a fait valoir le
maire Coderre, qui promet
d ’ au t r es  pr o je t s  de  p lus
grande envergure à l’avenir.
Il a notamment évoqué le ré-
aménagement  de  l a  r ue
Sainte-Catherine, la création
de promenades urbaines —
promises dans le cadre du
375e anniversaire de Montréal
— et la revitalisation de la
rue McGill College.

Le Devoir

Montréal aura cinq nouvelles rues piétonnes
Projet Montréal accuse Denis Coderre de récupérer à son compte les projets des arrondissements

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Luc Ferrandez posera sa candidature si le parti n’arrive pas à recruter de meilleurs chefs potentiels.

PROJET MONTRÉAL 

Ferrandez aux commandes jusqu’en 2016

P I E R R E  S A I N T - A R N A U D

L e Québec aura du mal à en-
registrer des gains signifi-

catifs en matière d’ef ficacité
énergétique et les proposi-
tions pour y arriver risquent
de se heurter à une certaine
résistance en raison des coûts
qu’elles impliquent.

C’est ce que reconnaît le gou-
vernement Couillard dans le pre-
mier des trois documents devant
servir à orienter la discussion en
vue d’élaborer sa nouvelle poli-
tique énergétique qui sera rendu
public lundi et dont La Presse ca-
nadienne a obtenu copie.

«Dans la majorité des secteurs
d’activité, les gains en efficacité
énergétique les plus aisés ont été
réalisés. Le potentiel pour une
plus grande efficacité énergétique
demeure énorme, mais les pro-
chains gains seront plus onéreux»,
peut-on lire dans le sommaire du
document de 69 pages intitulé
« Politique énergétique 2016-
2025, ef ficacité et innovation
énergétiques».

Le document suggère des
pistes de discussion afin d’ob-
tenir des gains en matière d’ef-
ficacité énergétique dans les
secteurs industriel, du trans-
port, résidentiel et commer-
cial et institutionnel.

On propose notamment
l’émission «d’obligations vertes»
pour soutenir le financement et
des mesures qui auraient une in-
cidence directe sur les tarifs,
telles «légiférer pour rendre obli-
gatoires cer taines pratiques
comme l’inspection et la cotation
énergétiques des bâtiments ou la
facturation des consommateurs
en fonction des périodes de grande
demande».

Usines vertes
Dans le secteur industriel, on

souligne que «l’efficacité énergé-
tique est perçue comme une dé-
marche contraignante, longue et
incertaine, voire intangible et qui
ne génère pas de revenus sur de
courtes périodes». Or, il s’agit là
du secteur qui consomme le
plus d’énergie au Québec. Une
des avenues envisagées serait
«d’exiger l’écoconditionnalité en
matière d’efficacité et d’innova-
tion énergétiques lors de l’implan-
tation de nouvelles usines». Le
document demeure discret sur
les gestes à faire quant aux in-
dustries existantes et s’interroge
même sur les conséquences po-
tentiellement négatives de l’in-
troduction de la bourse du car-
bone : « Il pourrait être moins
coûteux pour cer taines entre-
prises d’acheter des crédits car-
bone à l’étranger plutôt que d’in-
vestir dans l’amélioration de leur
propre efficacité énergétique.»

Le secteur du transport est à
la fois le plus important utilisa-
teur de produits pétroliers et
le secteur où la consommation
énergétique est en plus forte
augmentation. Les pistes de
discussions portent prioritaire-
ment sur les carburants de
remplacement et la transition
vers leur utilisation. On songe
à « légiférer pour rendre obliga-
toires cer taines pratiques
comme l’inspection énergétique
des véhicules usagés. »

La première table d’experts
portant sur l’efficacité énergé-
tique et l’innovation aura lieu
le 13 février à Montréal et sera
suivie d’une consultation pu-
blique. L’identité des experts,
provenant du Québec et d’ail-
leurs dans le monde, reste à
confirmer.

La Presse canadienne

POLITIQUE
ÉNERGÉTIQUE

Les gains en
efficacité
s’annoncent
coûteux

Rosemont–La Petite-Patrie recevra
80 000$ pour un projet qui risque de
lui coûter 1,5 million
François Croteau, maire de Rosemont–La Petite-Patrie

«
»

Philipe Tomlinson dans Outremont
Projet Montréal a présenté son candidat à l’élection partielle
qui aura lieu dans le district Robert-Bourassa d’Outremont le
22 mars prochain. Il s’agit de Philipe Tomlinson, diplômé en
gestion et développement durable à HEC Montréal. Candidat
dans le district de Joseph-Beaubien lors du scrutin du 3 no-
vembre 2013, M. Tomlinson avait perdu par 11 voix contre Cé-
line Forget. Depuis un an, il occupe les fonctions d’attaché poli-
tique pour Projet Montréal dans Outremont où le parti compte
une élue, Mindy Pollak. La mairesse d’Outremont, Marie Cinq-
Mars, du parti Conservons Outremont, a lancé dans la mêlée
Christine Gélinas-Elie. De son côté, le maire Denis Coderre a
fait savoir qu’il présentera aussi un candidat.
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ACTUALITES
A 3

P our rappeler que la société n’évolue ja-
mais d’un seul tenant, l’ex-felquiste
Francis Simard, décédé il y a quelques

jours, m’avait raconté l’histoire d’une militante
souffrant soudain d’une vaginite en Gaspésie.

Nous sommes en 1969. La jeune femme fré-
quente un groupe qui se trouve à la Maison du
pêcheur à Percé, fantasme communautaire de
jeunes révolutionnaires qui souhaitent créer des
lieux semblables dans toutes les régions. Une
simple vaginite l’accable et lui rend l’existence
pénible. Elle est donc conduite tout bonnement
chez le médecin du coin. Or ce médecin, plutôt
que de s’empresser de la soigner, prend le
temps de l’engueuler parce qu’il constate qu’elle
n’est pas vierge ! «C’était ça aussi, le Québec »,
me dira Simard afin de moduler les regards que
l’on jette a posteriori sur les élans d’une époque
dont on n’arrive plus à voir, à mesure que le
temps passe, qu’une image trop lisse.

J’ai songé à cette histoire en lisant, dans La
Tribune, un article que le journaliste Luc Laro-
chelle a consacré au cas de Raif Badawi, ce blo-
gueur condamné en Arabie saoudite et dont la
famille est réfugiée dans les Cantons de l’Est.
Badawi a été condamné, je le rappelle, à dix ans
de prison, à mille coups de fouet et à l’équiva-
lent de 300 000 $ d’amende pour ses opinions.
Le malheureux a commencé à recevoir ses ra-
tions de coups, à raison de cinquante à la fois.

Larochelle souhaitait connaître l’effet d’un pa-
reil châtiment sur la santé d’un individu. Il a de-
mandé un avis à un spécialiste, le Dr Marc Dau-
phin, médecin de guerre, habitué du pire en Af-
ghanistan et dans d’autres théâtres sanglants.
Qu’est-ce qui arrive lorsqu’un homme reçoit cin-
quante coups de fouet? Le médecin n’hésite pas:
«Le fouet cause des plaies dangereuses. Pauvre
homme, ils vont le tuer.» Le journaliste insiste en-
core un peu pour en avoir le cœur bien net. Vous
êtes bien sûr du pire, docteur? Hélas oui, dit-il.

Après avoir connu une brillante carrière de
médecin militaire, le Dr Dauphin est devenu la
figure de proue des conservateurs de Stephen
Harper dans cette région. Ce brave docteur, qui
est aussi l’auteur d’un roman publié chez Libre
Expression, n’a pas tardé à sentir qu’il s’était
autopeluredebananisé au sujet de Raif Badawi…
Docteur, si vous êtes à ce point convaincu
qu’un drame cruel se joue pour cet homme,
pourquoi n’appelez-vous pas votre chef, qui est
aussi premier ministre, afin qu’il fasse enfin
pression en faveur de sa libération?

C’est là où l’affaire devient vraiment intéres-
sante. Le Dr Dauphin ravale pour ainsi dire ses pa-
roles. Il rappelle, quelques heures plus tard le jour-
naliste et lui raconte que, vérification faite, ce n’est
pas si grave. «Heureusement, ils n’utilisent pas un
fouet de cuir, mais plutôt des baguettes de bambou. Je
dis “heureusement”, car ils seraient alors certains de
tuer M. Badawi.» Cela reste tout de même une
«flagrante atteinte à la dignité humaine», glisse le
docteur en douceur. De là à faire pression?

Les médecins d’hier, comme ceux d’au-
jourd’hui, charrient un lot de convictions poli-
tiques et morales qui n’ont pas de liens évi-
dents avec les vertus humanistes qu’af fiche
pourtant leur profession. Le médecin étale sa
confiture en même temps qu’il administre sa
médecine, ce qui permet, depuis bien avant
Molière, de voir à travers ces personnages sou-
vent gonflés d’eux-mêmes quelques contradic-
tions dont souffrent les nations.

Il en était de même il y a quelques jours avec
les politiciens des quarante-quatre pays qui se
sont sentis obligés de marcher à Paris afin d’ho-
norer les morts de Charlie Hebdo et de saluer la
vie de la presse. Pour l’Égypte, la Russie, la Tur-
quie, l’Algérie, la Jordanie et les Émirats arabes
unis, pour ne nommer que ces pays-là, c’était
peut-être en faire un peu trop, sachant qu’ils sont
des pourfendeurs multirécidivistes de la liberté
d’expression, toujours en queue du tableau de
déshonneur dressé par Reporters sans frontières.

Affirmer l’importance de principes et les pié-
tiner par ailleurs dans une marche ou en vue de
soutenir une candidature politique, c’est là un
trait hélas largement partagé de l’humanité à
toutes les époques.

◆ ◆ ◆

L’«aventurier» Frédéric Dion est rentré d’une
« spectaculaire odyssée ». Ce sont les mots d’un
des communiqués dont il a abreuvé les salles de
rédaction. Il revient du pôle Sud, là où la blan-
cheur immaculée des neiges constitue sans
doute un fond d’écran idéal pour projeter l’image
de la célébrité. La neige apparaît toujours fabu-
leuse dès lors qu’on fait croire qu’elle est le der-
nier lieu de la virginité perdue du monde.

Frédéric Dion « est devenu la première per-
sonne à rejoindre le centre de l’Antarctique à skis
en solitaire». S’il est le premier, fallait-il préciser
qu’il a accompli cela « en un temps record » ?
Grâce à lui et aux autres Bernard Voyer de la
terre, la piste étroite du «moi» en mène désor-
mais de plus en plus large.

En 1911, le pôle Sud devient célèbre à la
suite d’une première expédition menée à bien
par l’explorateur norvégien Amundsen. Un siè-
cle plus tard, à force de se filmer lui-même jour
après jour et de lancer des communiqués à tout
vent, Frédéric Dion a réussi mieux encore : il a
fait la découverte d’un monde qui a besoin de
se faire croire, entre deux bulletins de météo,
qu’il possède encore des héros, même s’il faut
pour cela surdimensionner des qualités et des
exploits. Voici arrivé le temps d’un monde qui
ne sait mesurer son humanité qu’à force de mé-
diatiser ses records dérisoires.

jfn@ledevoir.com

Le dérisoire
JEAN-FRANÇOIS
NADEAU P H I L I P P E  O R F A L I

C ontesté de toutes parts, le projet de loi sur
l’optimisation des services de garde éducatifs

à l’enfance subventionnés devrait carrément être
retiré par le gouvernement Couillard afin d’être
remanié dans son entièreté, croit la Fédération
des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ).

Sorti plutôt malmené des premières journées
d’audiences tenues la semaine dernière devant
une commission parlementaire, le projet de loi 27
fera l’objet d’une ultime journée d’études en pré-
sence de témoins, lundi, à l’Assemblée nationale.

Et comme la Coalition avenir Québec et des or-
ganismes communautaires avant elle, la FTQ ré-
clame le retrait pur et simple du projet de loi, no-
tamment en raison du «virage commercial» que
représenterait son adoption et de la «chasse» aux
parents qui en résulterait.

«[Le projet de loi] relève essentiellement de consi-
dérations financières. Les besoins des enfants et des
parents, de même que la qualité des services éduca-
tifs offerts sont, au mieux, secondaires, sinon absents
de l’exercice en cours. Quant au développement du
réseau [public], on assiste plutôt à une dérive vers
la commercialisation des services de garde», af-
firme la FTQ dans son mémoire qui doit être dé-
posé lundi soir à l’Assemblée nationale, et dont Le
Devoir a obtenu copie.

Présenté en novembre par la ministre de la Fa-

mille, le projet de loi 27 est censé faire le ménage
dans le réseau de garderies subventionnées, en s’at-
taquant aux milliers de «places fantômes», des
places accordées, mais qui ne sont pas occupées
cinq jours sur cinq. Selon la Commission de révi-
sion permanente des programmes, Québec verse-
rait 280 millions par an en subventions pour des
places allouées à des enfants absents.

En vertu de la première ébauche du projet de
loi, les parents coupables s’exposent à une
amende de 3500$. Les propriétaires de garderies
fautifs se verraient infliger des amendes bien infé-
rieures, allant de 200$ à 1000$. Même si elle s’y

était engagée devant la grogne générale, la minis-
tre Francine Charbonneau n’a toujours pas revu
ces montants à la baisse.

À la hâte
En entrevue, le secrétaire général du syndicat,

Serge Cadieux, affirme ne pas comprendre la
stratégie de la ministre. Le gouvernement a voulu
agir à la hâte en présentant le projet de loi, et au-
rait mieux fait de prendre le pouls du milieu avant
d’y aller de propositions aussi draconiennes, fait-il
valoir. «Il y a toutes sortes de raisons tout à fait va-
lables qui pourraient expliquer pourquoi un parent
n’enverrait pas son enfant à la garderie cinq
jours», explique-t-il.

La FTQ enjoint aussi au gouvernement d’éta-
blir un moratoire sur la délivrance de permis à
des garderies commerciales non subventionnées,
« jusqu’à ce que les places à contribution réduite
déjà attribuées par le ministère soient effectivement
créées». L’explosion du nombre de garderies non
subventionnées, ces dernières années, menace
de ramener le Québec 25 ans en arrière selon
M. Cadieux. «Ça fait l’affaire [de Mme Charbon-
neau] qu’il y ait de plus en plus de gardiennes qui
s’occupent des enfants, au lieu d’éducateurs et
d’éducatrices qui vont stimuler les enfants et les pré-
parer à réussir.»

Le Devoir

GARDERIES

La FTQ dénonce un « virage commercial »
Il y a toutes sortes de

raisons tout à fait valables
qui pourraient expliquer
pourquoi un parent
n’enverrait pas son enfant 
à la garderie cinq jours
Serge Cadieux, secrétaire général de la FTQ
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»
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Baird accueilli en Palestine par des manifestants… et des œufs
Le ministre canadien des Affaires étrangères, John Baird, s’est fait lancer des œufs et des souliers alors que son convoi quittait dimanche la ville de Ramal-
lah, en Cisjordanie, un incident provoqué par la position perçue comme pro-Israël du Canada. John Baird rencontrait à Ramallah son homologue palestinien,
Riad al-Malki, dans le cadre de sa visite de quatre jours en Israël et dans les territoires palestiniens. Des dizaines de manifestants brandissaient des pan-
cartes sur lesquelles on pouvait lire: «Baird, vous n’êtes pas le bienvenu en Palestine». Le ministre n’a été atteint par aucun objet. M. Baird a minimisé l’im-
portance de cet événement. «Nous adoptons une position forte en appuyant seulement le seul pays démocratique dans la région, a-t-il expliqué. Nous croyons
que, sur le plan du processus de paix, le progrès se fait mieux à la table de négociations que par les actions unilatérales contre l’autre partie. Nous sommes fiers de
cette position, nous croyons que c’est la meilleure et nous ne nous en excusons pas.» Dans un communiqué, John Baird a qualifié l’entretien avec son homo-
logue de «cordial et constructif», ajoutant que les échanges ont été «francs et candides, malgré les divergences d’opinion».

G I U S E P P E  V A L I A N T E

L e gouvernement du Québec a
rejeté une nouvelle demande

du commissaire aux langues offi-
cielles du Canada, Graham Fraser,
de faire plus pour mieux servir la
communauté anglophone minori-
taire de la province.

En entrevue à La Presse cana-
dienne, Graham Fraser a dit avoir
rencontré les trois libéraux anglo-
phones du gouvernement provincial
et a dit qu’il n’avait reçu «aucune in-
dication» montrant que le gouverne-
ment compte créer un bureau pour
les affaires anglophones qui aurait
comme tâche de s’occuper des
préoccupations des 600 000 Québé-
cois de langue anglaise.

Des groupes communautaires ne
sont pas surpris de la réaction du
gouvernement libéral, dont les ac-
tions et les paroles ne sont pas
conséquentes, croient-ils.

Contrairement à leurs prédéces-
seurs au gouvernement, les libéraux
admettent l’importance des anglo-
phones dans la province. Mais des
membres de cette minorité affirment
que le contrôle local des institutions
au cœur de leur communauté
s’érode lentement, tout comme leur

influence sur les politiques publiques
— peu importe le parti au pouvoir.

« La communauté anglophone a
un problème avec les gouverne-
ments successifs, a mentionné
M. Fraser. Elle tend à être tenue
pour acquise, peu importe le gou-
vernement. Il en résulte une in-
fluence limitée auprès de
Québec. »

Pas de continuité
Le gouvernement libéral

considère que ses trois dé-
putés anglophones — la
ministre de l’Immigration,
Kathleen Weil, le ministre
des Affaires autochtones,
Geoffrey Kelley, et l’assis-
tant parlementaire du pre-
mier ministre, David Birn-
baum — représentent suf-
fisamment la communauté anglo-
phone du Québec.

Mais M. Fraser et les groupes
d’intérêts anglophones ne sont pas
d’accord.

Sylvia Martin-Laforge, directrice
générale du lobby Quebec Commu-
nity Action Network, affirme pour
sa part que ce n’est « absolument
pas» assez. Bien que son groupe ait
accès à des politiciens, elle plaide le

fait que les groupes anglophones
devraient avoir un accès direct à la
bureaucratie. «Ce dont nous avons
besoin, c’est de conseillers à l’inté-
rieur, dit-elle. Quelqu’un dont le tra-
vail est de travailler avec moi, au
sein du gouvernement provincial.»

Mme Martin-Laforge est particu-
lièrement inquiète du pro-
jet de loi 10 sur la réforme
de la gouvernance des hô-
pitaux. Cette mesure est
censée économiser des
millions de dollars à l’État,
croit le ministre Gaétan
Barrette. Mais le fait de
centraliser la gouver-
nance des hôpitaux et des
écoles — les piliers de
l’identité et de la culture
de la communauté anglo-
phone — est facilement

perçu par la communauté anglo-
phone comme une menace.

«La communauté a bâti chacune
de ces institutions, fait valoir
Mme Martin-Laforge. Nous avons
acheté les terrains, construit les édi-
fices, nous avons fait tout le travail.
Si nous n’avons pas d’institutions,
nous n’avons rien. »

Cette position n’a pas l’assentiment
de David Birnbaum. Le député de

D’Arcy-McGee, un ancien dirigeant
de l’Association des commissions
scolaires anglophones du Québec, ne
croit pas qu’un bureau d’affaires an-
glophones soit la solution.

Amendements
Il ajoute aussi que le projet de loi

10 est toujours en cours de révi-
sion et que la communauté anglo-
phone doit être patiente, car il a
passé des heures à travailler sur
des changements à faire à la loi. Il
faut que les gens fassent la distinc-
tion entre le Parti québécois et le
Parti libéral, dit-il, car son gouver-
nement « comprend que le Québec
anglophone est un allié ».

L’attachée de presse de l’aile parle-
mentaire du Parti québécois, Anto-
nine Yaccarini, abonde dans le même
sens que le député de D’Arcy-
McGee. «La création d’un bureau des
affaires anglophones n’est pas néces-
saire. Les droits linguistiques de la
communauté anglophone du Québec
sont très bien protégés. Et j’ajouterais
que notre gouvernement avait un mi-
nistre dédié aux relations avec la com-
munauté anglophone », a af firmé
Mme Yaccarini.

La Presse canadienne

LANGUES OFFICIELLES

Fraser demande un bureau pour les anglophones du Québec

«La
communauté
anglophone a
un problème
avec les
gouvernements
successifs»
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à Anvers

M ême si plusieurs aspects de la Stratégie
maritime demeurent encore nébuleux,

les détails entourant cet engagement électo-
ral seront connus d’ici le mois de juin, a an-
noncé dimanche le premier ministre Philippe
Couillard.

Le dossier a été au cœur de la première
journée de M. Couillard en Belgique, où il a
visité le port d’Anvers, le premier en Europe
au chapitre du trafic commercial maritime
avec l’Amérique du Nord en plus d’être le
principal partenaire du port de Montréal.

« [Ce partenariat] va être appelé à se déve-
lopper à cause [de l’accord] de libre-échange
avec l’Europe et de l’élargissement du canal de
Panama », a-t-il dit, entouré du président de
l’autorité portuaire d’Anvers, Marc Van Peel
et le vice-président des opérations du Port de
Montréal, Daniel Dagenais.

Chaque année, plus d’un conteneur sur
cinq manutentionnés au port de Montréal a
pour origine ou destination le port d’Anvers,
une propor tion qui pourrait être appelée à
doubler, ont-ils laissé entendre, même s’il n’a
pas été possible d’avoir de précisions quant à
l’atteinte de cet objectif. « C’est certain qu’on
peut […] doubler, a affirmé M. Van Peel. Mais
le laps de temps, je ne sais vraiment pas. »

Selon lui, le Port de Montréal a un avantage
unique, soit celui d’être situé « à l’intérieur »
du continent nord-américain, ce qui permet
aux transporteurs de conteneurs de se rendre
facilement près des Grands Lacs en emprun-
tant le fleuve.

D’après ce qu’a laissé entendre M. Dage-
nais, les 1800 emplois directs et 18 500 autres
postes indirects générés par le port de Mont-
réal pourraient doubler si les échanges avec

les installations d’Anvers — qui générerait
65 000 emplois directs — devaient prendre de
la vigueur.

« Une analyse est en train d’être ef fectuée
[par Montréal et Anvers] pour identifier les
marchandises [qui seront dédouanées] l’en-
trée en vigueur de l’accord de libre-échange », a
souligné M. Couillard. En 2014, quelque trois
millions de tonnes de marchandises devraient
avoir transité par le corridor entre la métro-
pole et Anvers, selon le vice-président des
opérations du port de Montréal.

En dépit des importantes installations pétro-
lières visibles dans le port d’Anvers, M. Couil-
lard a af firmé qu’une augmentation des
échanges avec Montréal ne se traduirait pas né-
cessairement pas une hausse du transport pé-
trolier sur le Saint-Laurent. « Il y aura toujours
du pétrole qui sera acheminé au Québec par voie
maritime, a-t-il observé. [Le transport pétro-
lier] va augmenter si l’expor tation de pétrole
augmente chez nous. Il n’y a pas que le pétrole,
ce n’est qu’un élément [des exportations]. »

Pas d’entente
En dépit du fait que la Stratégie maritime

n’en soit qu’à ses balbutiements, M. Couillard
s’est défendu d’en faire la promotion prématu-
rément, puisque aucune entente officielle rela-
tivement à cet engagement n’a été signée de-

puis le début de sa mission européenne. Ques-
tionné, le premier ministre a affirmé que cette
stratégie avait été mise en avant depuis « plu-
sieurs mois » et qu’il faisait la même chose avec
sa nouvelle version du Plan Nord. Au cours de
la campagne électorale, M. Couillard avait fait
miroiter des investissements de plus de 7 mil-
liards ainsi que 30 000 emplois sur 15 ans en
dévoilant sa Stratégie maritime.

Par ailleurs, l’important déploiement poli-
cier et militaire en Belgique survenu dans la
foulée des attentats terroristes déjoués aurait
pu modifier le segment belge de la mission du
premier ministre, qui doit notamment rencon-
trer lundi le vice-premier ministre et ministre
des Af faires étrangères de Belgique, Didier
Reynders.

« On se demandait si la rencontre […] pour-
rait se tenir, a confié M. Couillard. Ce sont les
Belges qui nous ont dit qu’elle devait avoir lieu,
pour montrer à la population que la vie continue
et qu’on ne change pas notre façon de vivre en
raison des événements des derniers jours. »

M. Couillard a également confirmé qu’il
n’avait pas sollicité de rencontre avec le pre-
mier ministre de la Belgique — le deuxième
partenaire du Québec, derrière la France, dans
la francophonie.

La Presse canadienne

PHILIPPE COUILLARD EN BELGIQUE

Une stratégie maritime d’ici juin

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’accord de libre-échange signé avec l’Union européenne devrait faire exploser les échanges entre les ports de Montréal (notre photo) et d’Anvers.
Philippe Couillard y a promis, dimanche, le dévoilement des détails de sa stratégie maritime.

48 cégeps du Québec 
ont inscrit des déficits
Le quart des cégeps se sont retrouvés en déficit
l’an dernier, mais la situation risque d’être encore
plus précaire cette année, selon le président-direc-
teur général de la Fédération des cégeps du Qué-
bec. Jean Beauchesne a confirmé que 12 établisse-
ments sur 48 avaient terminé l’année dans le rouge
pour l’exercice financier se terminant le 30 juin
2014. En vertu de la Loi provinciale sur les col-
lèges d’enseignement général et professionnel, les
cégeps ne peuvent pas enregistrer de déficits. Or,
selon M. Beauchesne, ces difficultés financières
s’expliquent par une vague de compressions impo-
sées aux cégeps depuis 2010. Il est inévitable, se-
lon lui, que d’autres établissements soient en défi-
cit cette année puisque leurs budgets ont encore
été amputés deux fois, «coup sur coup».

La Presse canadienne

D ans une entrevue accordée à
la chaîne de télévision améri-

caine NBC News et dif fusée par-
tiellement dimanche 18 janvier, le
rédacteur en chef de Charlie
Hebdo, Gérard Biard, a défendu la
caricature controversée du pro-
phète Mahomet publiée en une de
l’hebdomadaire satirique du mer-
credi 14 janvier.

Il a notamment affirmé que les
caricatures contribuent à défendre
la « liberté d’expression » et la « li-
berté de conscience », qui « ne doi-
vent pas être un discours politique».

À noter que tout au long de l’en-
trevue, l’expression « liber té de
consc i ence » ,  employée  par
M. Biard, a été traduite par le jour-
naliste américain par « liberté de re-
ligion» (« freedom of religion»).

Hors de la politique
Gérard Biard répondait aux

questions de NBC, qui lui avait de-
mandé ce qu’il pensait des déclara-
tions du pape François à ce sujet.
Le chef de l’Église catholique a
condamné ceux qui tuent au nom
de Dieu, tout en ajoutant qu’il y
avait des limites à la liberté d’ex-
pression et qu’on ne pouvait insul-
ter ou moquer les religions.

Le rédacteur en chef a alors dé-
claré (selon ses mots en français,

et non ceux de la traduction) : « À
chaque fois que nous dessinons Ma-
homet, à chaque fois que nous dessi-
nons un prophète, à chaque fois que

nous dessinons Dieu, nous défen-
dons la liberté de conscience, nous
disons que Dieu ne doit pas être un
personnage politique, il ne doit pas

être un personnage public, il doit
être un personnage intime […] Ce
que nous défendons, c’est la liberté
d’expression et c’est la liber té de
conscience, qui ne doivent pas être
un discours politique […] Si la foi,
si le discours religieux descend de la
politique, il devient un discours to-
talitaire […], c’est de ça que nous
préserve la laïcité. »

De nombreux pays
musulmans en colère

La caricature de la couverture
de Charlie Hebdo a suscité la co-
lère dans plusieurs pays musul-
mans. Ainsi au Niger, dix per-
sonnes ont été tuées et des
églises ont été incendiées ven-
dredi et samedi lors de manifesta-
tions contre la dernière publica-
tion du magazine. Le dessin de la
page couverture faisait suite à la
tuerie perpétrée par deux djiha-
distes au siège de l ’hebdoma-
daire le 7 janvier et qui a fait
douze morts. Les pays européens
sur le qui-vive ont renforcé leurs
mesures de sécurité afin de pré-
venir toute répétition des atten-
tats de Paris, qui ont fait dix-sept
morts au total.

Avec l’Agence France-Presse
Le Monde

Charlie Hebdo «défend la liberté de conscience»
Le rédacteur en chef, Gérard Biard, s’explique après la dernière caricature de Mahomet

MARTIN BUREAU LA PRESSE CANADIENNE

Les propos de Gérard Biard sur la « liberté de conscience» ont été traduits
par « liberté de religion» par le journaliste de la NBC.

Les maires des villes de Longueuil, Boucher-
ville et Saint-Bruno-de-Montarville ont assuré

qu’une enquête serait menée sur la contamina-
tion de leur eau potable, la semaine dernière, qui
avait empêché les citoyens de consommer l’eau
de leur robinet pendant près de 36 heures.

En conférence de presse conjointe, dimanche,
Caroline St-Hilaire, Jean Martel et Martin Mur-
ray ont souligné que plusieurs questions res-
taient encore sans réponse et qu’il était néces-
saire de faire la lumière sur les événements, qui
ont été causés à l’origine par un bris dans une
station de pompage de Longueuil.

Mme St-Hilaire a indiqué que les résultats de l’en-
quête seraient rendus publics dès qu’ils seraient
connus. La mairesse, dont la gestion de la crise a
été critiquée dans certains médias, a signalé qu’il
valait mieux attendre les conclusions de l’en-
quête avant de condamner qui que ce soit. Elle a
ajouté qu’elle était prête à «prendre le blâme» s’il
s’avérait qu’elle aurait pu agir autrement.

Selon elle, «dans les circonstances», la situation
a été généralement bien été maîtrisée, sauf pour
les 24 premières heures, pendant lesquelles la
distribution d’eau avait été plus laborieuse.

Le maire de Boucherville Jean Martel a insisté
sur l’importance d’éclaircir la séquence des événe-
ments. Il a martelé qu’il ne comprenait pas pour-
quoi on avait publié un avis de non-consommation
jeudi matin, alors que les problèmes étaient
connus depuis la veille. «Dans le doute, il faut
s’abstenir. À quel moment décide-t-on qu’un avis
peut être émis?», a-t-il remarqué.

Fin de la distribution
Les élus ont d’ailleurs annoncé que la distri-

bution d’eau dans les centres d’approvisionne-
ment était maintenant terminée, même si les
résidants peuvent encore remplir leurs bou-
teilles dans les casernes de pompiers.

Le nettoyage des réserves d’eau se poursuivait
encore dimanche pour s’assurer que tous les
contaminants sont disparus. Des échantillons
d’eau sont encore testés par mesure de précau-
tion, a tenu à préciser la mairesse St-Hilaire.

Une autre enquête a été ouverte à la suite du
déversement de diesel, car celui-ci s’est ré-
pandu dans le fleuve et on aurait beaucoup trop
tardé à aviser Urgence-Environnement.
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EAU CONTAMINÉE

Une enquête
sera ouverte 
à Longueuil

Il y aura toujours du pétrole qui sera acheminé au
Québec par voie maritime. [Le transport pétrolier] va
augmenter si l’exportation de pétrole augmente chez nous.
Philippe Couillard, premier ministre du Québec

«
»

Maltraitance des aînés : 
une loi réclamée
Le Regroupement provincial des comités des usa-
gers (RPCU) déplore le «retard» que met le gou-
vernement québécois à présenter un projet de loi
pour contrer la maltraitance envers les aînés dans
tous les établissements publics et privés du Qué-
bec. Le RPCU s’interroge sur l’«inaction» du gou-
vernement pour venir en aide aux aînés en dé-
tresse, alors qu’il se prépare à présenter un projet
de loi contre la cruauté envers les animaux.
Pierre Blain, directeur général du RPCU, sug-
gère le dépôt d’un projet de loi et un plan s’inspi-
rant du contenu du projet qu’avait soumis la dépu-
tée libérale Marguerite Blais, en octobre 2013, à
l’Assemblée nationale. «Nous n’avons rien contre
les animaux, a martelé M. Blain, mais on estime
que les êtres humains doivent bénéficier au moins
de la même considération de ce gouvernement et de
la société en général.», a-t-il ajouté.

La Presse canadienne

L’ARC veut répliquer aux médias
L’Agence du revenu du Canada (ARC) veut remet-
tre les pendules à l’heure lorsque des articles de
journaux ne lui semblent pas exacts. Un document
obtenu par La Presse canadienne indique que
l’Agence prévoit mettre sur pied une page Web
pour réfuter les articles journalistiques qu’elle
considère comme fautifs. Les responsables ont
soumis l’idée au commissaire de l’ARC, Andrew
Treusch, en août 2014, dans une note obtenue en
vertu de la Loi sur l’accès à l’information. «Cette
note d’information vise à faire le suivi d’une discus-
sion avec votre bureau, sur des actions qui pour-
raient être prises pour faire passer notre message po-
sitif dans les cas où la couverture médiatique ne re-
flète pas le contenu que nous avons fourni», dit la
note. L’agence voit l’avantage de publier des faits
et des informations, «tant de manière générale que
dans des cas où nous rencontrons des difficultés à gé-
nérer la reprise par les médias de cette information
et à obtenir une couverture équilibrée».

La Presse canadienne
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V ous le prendrez goût bacon ou brownie, vo-
tre repas imaginaire ? Des scientifiques

américains, en collaboration avec des biolo-
gistes de l’École polytechnique fédérale de Lau-
sanne (EPFL), viennent de constater qu’une
molécule est capable de faire croire à l’orga-
nisme qu’il a déjà consommé un repas, ce qui
lui fait dépenser des calories. Une méthode qui
pourrait à terme aider à lutter contre l’obésité.
Réalisés sur des souris, leurs travaux viennent
d’être publiés dans la revue Nature Medicine.
Ils démontrent que la simple prise orale d’une
substance, la fexaramine, peut réduire la masse
graisseuse des rongeurs de manière spectacu-
laire et réguler les taux de sucre et de cholesté-
rol, sans effet secondaire néfaste.

Que se passe-t-il lorsqu’on avale un repas un
peu trop conséquent ? Dès les premières bou-
chées de toast au foie gras, c’est le branle-bas
de combat dans l’organisme, qui brûle des
graisses — et donc des calories — pour faire de
la place à la charge calorique à venir. S’ensuit
une multitude d’activations biologiques qui
vont conduire à la digestion, au transfert des
nutriments dans le sang, à l’augmentation du
débit sanguin, ou encore à l’irrésistible besoin
de faire une petite sieste. À l’origine de tous ces
phénomènes se trouve une sorte d’« interrup-
teur moléculaire », la protéine FXR, un récep-
teur moléculaire dans les cellules.

En conditions naturelles, ce sont nos acides
biliaires qui « appuient » sur cet interrupteur.
Leur production est déclenchée par l’arrivée
du bol alimentaire. Puis, une fois par venus
dans l’intestin, ils se fixent sur le récepteur
FXR. La fexaramine, substance synthétique, a
la par ticularité de « mimer » ces acides bi-
liaires. Mais contrairement à ces derniers, sé-

crétés en même temps qu’un repas, elle peut
être ingérée sous forme de pilule, indépendam-
ment de toute prise alimentaire. « La fexara-
mine agit comme un repas imaginaire », a dé-
claré dans un communiqué l’auteur principal
de l’étude, Ronald Evans, de l’Institut Salk pour
les études biologiques, en Californie. « Elle en-
voie les mêmes signaux [à l’organisme], les calo-
ries en moins. C’est comme un repas, mais sans
le repas. »

Un poids réduit de 20%
En administrant de la seule fexaramine par

voie orale à des souris pendant cinq semaines,
les chercheurs ont constaté un éventail de
conséquences intéressantes.

Tout d’abord, sur le poids : les animaux trai-
tés pesaient à terme environ 20 % de moins
que les animaux « contrôle », une dif férence
principalement expliquée par la masse grais-
seuse elle aussi moins élevée. Ronald Evans et
son équipe ont également constaté que les ani-
maux traités à la fexaramine présentaient des
taux de sucre et de cholestérol beaucoup plus
faibles. Ils consommaient par ailleurs plus
d’énergie que les souris contrôle, brûlant plus
d’oxygène et se déplaçant plus volontiers. En-
fin, leur température corporelle était légère-
ment plus élevée, preuve que leur métabo-
lisme s’était accéléré.

Observation intéressante, la prise de fexara-
mine a eu des ef fets sur les deux types de
graisse présents dans l’organisme des souris.
Comme la plupart des rongeurs, celles-ci pos-
sèdent en effet de la graisse blanche et de la
graisse brune. La première stocke les lipides,
la seconde les brûle afin de produire de la cha-
leur et ainsi réguler la température. Autrement
dit, la graisse brune est une graisse… qui fait
perdre du poids.

Ronald Evans a observé que la fexaramine
semblait avoir transformé une par tie de la
graisse blanche en graisse brune. Une piste
que l’industrie pharmaceutique suit de près de-
puis plusieurs années, dans le but de maîtriser
ce processus.

Pour le professeur Bernard Thorens, du Cen-

tre intégratif de génomique à l’Université de
Lausanne, « l’intérêt de ces travaux réside sur-
tout dans la mise au point d’activateurs ciblés de
FXR ». Car la fexaramine ne traverse que très
dif ficilement la paroi intestinale, ce qui fait
qu’une fois ingérée oralement, elle ne se re-
trouve pas dans le sang et ne voyage pas dans
tout l’organisme. Résultat, les ef fets secon-
daires potentiels sur les autres organes demeu-
rent limités.

Cette piste devrait intéresser l’industrie phar-
maceutique, qui doit régulièrement rappeler ses
produits en raison des effets adverses. En 1997
par exemple, le « fen-phen », une combinaison
de deux molécules anti-obésité, avait dû être re-
tiré de la vente par les autorités américaines en
raison de l’hyper tension pulmonaire fatale
qu’elle pouvait provoquer. Plus récemment, la
pilule anti-obésité Alli, du laboratoire britan-
nique GSK, a disparu des pharmacies en France
en 2012, notamment à cause de ses effets indé-
sirables (douleurs abdominales, hépatites).
Sans oublier le funeste Mediator, au cœur d’un
scandale sanitaire en France en 2009. Large-
ment prescrit comme coupe-faim aux patients
en surpoids, il entraînait des maladies car-
diaques mortelles, ce qui a conduit les labora-
toires Servier à cesser sa commercialisation.

La fexaramine, pilule de l’espoir pour en finir
avec les kilos superflus ? Ce serait conclure un
peu rapidement. Il faudra d’abord prouver
qu’elle fonctionne bien, et sans danger, chez
l’homme. « Notre étude constitue une nouvelle
approche thérapeutique qui ouvre la voie à de
nouveaux médicaments destinés à combattre
l’obésité, déclare Alessia Perino, de l’EPFL, qui
a par ticipé à ces recherches avec Ronald
Evans. Les débuts sont prometteurs, mais nous
n’avons pour l’instant aucune idée de la tolé-
rance d’un tel traitement chez l’être humain.»

Et quand bien même elle fonctionnerait chez
l’être humain, rien ne garantit qu’elle soignerait
les obèses. Sans approche psychologique et
émotionnelle, il demeure bien difficile de se dé-
barrasser de dizaines de kilos.

Le Temps

Repu après un repas imaginaire
Une molécule permettrait de tromper l’impression de satiété

Une pilule administrée à des souris les a fait
maigrir, selon des recherches auxquelles ont
participé des biologistes de l’EPFL. Cette ap-
proche ouvre la voie à de nouvelles thérapies
pour comprendre et lutter contre l’obésité.

P A U L I N E  G R A V E L

S elon une nouvelle étude réalisée à l’Univer-
sité McGill, c’est le stress vécu en présence

de personnes étrangères qui limite l’empathie
que nous éprouvons à leur égard. Favoriser
des activités de coopération avec un inconnu
suffirait à éliminer ce stress et à permettre l’ex-
pression d’un sentiment d’empathie.

Il a souvent été démontré que l’empathie
que l’on éprouve pour une personne est d’au-
tant plus élevée que cette personne est proche
de nous. Ainsi, l’empathie éprouvée envers un
parent sera plus spontanée et plus grande que
celle pour un ami. Elle sera encore moindre
envers un étranger qui nous ressemble que
pour un ami, et négligeable à l’égard d’un total
inconnu.

Jef frey Mogil, professeur au Département
de psychologie de l’Université McGill, s’est in-
téressé à l’empathie suscitée par la douleur
d’autrui. Son équipe a estimé le degré d’empa-
thie éprouvé par des souris et des humains en
mesurant leur réaction à un stimulus doulou-
reux. Si la souris ou la personne montrait de
l’empathie à l’égard de la congénère ou de la
personne en présence de laquelle on l’avait pla-
cée, la souris manifestait une plus grande réac-
tion à la stimulation douloureuse qu’on lui infli-
geait et la personne évaluait sa douleur comme
plus intense que lorsqu’elles (les souris et les
personnes) étaient seules au moment de subir
le stimulus douloureux. En fait, « si vous éprou-
vez de l’empathie pour la personne en face de
vous, la douleur que ressent cette dernière
s’ajoutera à votre propre douleur, c’est pourquoi
vous jugerez votre douleur plus élevée que quand
vous êtes seul », explique M. Mogil, qui a publié
ces résultats dans le dernier numéro de la re-
vue Current Biology.

Les chercheurs avaient déjà observé que les
souris en compagnie d’une congénère avec la-
quelle elles cohabitaient depuis quelque temps
manifestaient une plus grande réaction à un sti-
mulus douloureux que lorsqu’elles étaient
seules dans leur cage, ou en présence d’une
souris inconnue. Cette fois, l’équipe de McGill
a démontré que, lorsqu’on administre aux sou-
ris une drogue qui bloque la réponse au stress,
celles-ci ressentent une plus grande douleur en
présence d’une congénère inconnue qui souf-
fre que si elles sont seules dans leur cage. «Ces
souris éprouvent donc de l’empathie envers une
souris étrangère, et ce, aussi longtemps qu’on pré-
vient la réponse au stress », résume M. Mogil.

L’humain et l’étranger
Son équipe a alors voulu savoir si le même

phénomène s’observait chez l’humain. Avant de
procéder aux stimulations douloureuses, les
chercheurs ont administré à des étudiants uni-
versitaires au premier cycle la même drogue, en
l’occurrence le métyrapone, qui bloque la syn-
thèse de l’hormone de stress, le cortisol. Mis en
présence d’un étranger qui expérimentait lui
aussi une douleur, ces étudiants ont évalué leur

douleur comme plus intense que lorsqu’ils
étaient seuls. Tout comme chez les souris, la
disparition du stress leur permettait d’éprouver
de l’empathie à l’égard d’un inconnu.

Les scientifiques ont ensuite tenté de réduire
le stress par une autre stratégie. Ils ont invité
deux participants qui ne s’étaient jamais ren-
contrés à jouer ensemble à un jeu vidéo (Rock
Band). Une séance de jeu d’une durée d’à peine
15 minutes a suffi pour diminuer leur niveau sa-
livaire de cortisol et pour développer une empa-
thie l’un pour l’autre, comme l’a révélé leur sur-
évaluation du stimulus douloureux.

«Il faut diminuer le niveau de stress chez les per-
sonnes qu’on voudrait voir fraterniser. Et les façons
d’y arriver peuvent être très simples. Si on veut que
les personnes travaillent ensemble et en harmonie,
il faut que ces personnes soient sensibles aux senti-
ments des autres, et pour y parvenir, il faut faire en
sorte qu’elles se sentent le plus rapidement possible
à l’aise entre elles», affirme le chercheur, qui fait
également remarquer que sa découverte devrait
avoir des conséquences sur les expérimentations
animales et humaines. «Les chercheurs n’ont pas
réalisé que les participants et les animaux de leurs
expériences vivent beaucoup plus de stress qu’ils ne
le croient, et que ce stress peut biaiser les résultats
de leurs expériences», dit-il.

Pour Jeffrey Mogil, le fait que le comporte-
ment empathique s’exprime autant chez les sou-
ris que chez les humains suggère que l’empa-
thie est innée et que les mécanismes qui la sous-
tendent sont les mêmes chez les souris et chez
les humains. «Cette découverte est surprenante,
car nombreux sont ceux qui croient que seuls les
humains peuvent éprouver de l’empathie. Or elle
montre que nos interactions sociales ne sont pas
aussi complexes qu’on le prétend», lance-t-il.

Le Devoir

L’empathie décryptée
Sans stress, les individus sont plus sensibles à la douleur de l’autre

Nos interactions
sociales ne sont pas
aussi complexes
qu’on le prétend
Jeffrey Mogil

«
»

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

C’ était aussi prévisible que la
condamnation de la une du dernier
Charlie Hebdo par des courants reli-

gieux obscurantistes. Après l’attentat de Paris,
le 7 janvier dernier, le monde occidental tombe
une énième fois dans l’absurde de la tentation
sécuritaire et liberticide qui suit généralement
ce genre de drame.

Lois pour faciliter les interpellations. Lois
pour généraliser la surveillance des citoyens.
Lois pour donner plus de pouvoir à ceux qui en
ont déjà un peu trop. Lois pour inscrire ces me-
sures, paradoxalement, à l’écart des instances
de surveillance du bon fonctionnement de la dé-
mocratie… la recette appliquée par quelques
États, que l’on dit pourtant éclairés, depuis 2001
dans la foulée d’actes terroristes retentissants
est plus que connue. Sauf que, tout comme le
carnage à la kalachnikov perpétré par deux fa-
natiques dans une salle de rédaction, lors d’une
réunion de p’tits comiques à la plume, ces me-
sures devraient aussi être sévèrement condam-
nées et vertement combattues. La fin ne justi-
fiant certainement pas ces moyens.

L’attaque des bureaux de Charlie Hebdo, tout
comme d’ailleurs celle des loups solitaires qui ont
frappé, avec le même fanatisme aveuglant, à
Saint-Jean-sur-Richelieu et à Ottawa l’an dernier,
confirme d’ailleurs tout le grotesque du projet. La
dernière décennie a été celle en effet de la sursé-
curisation des États, celle du renforcement des
lois pour contrer le terrorisme, les dérives sec-
taires et extrémistes, sursécurisation qui a sour-
noisement créé un environnement social où tout
le monde est désormais surveillé, soupçonné
dans l’espoir de détecter rapidement les pommes
pourries qui décideraient de passer à l’acte.

Or, cette surveillance institutionnalisée, or-
chestrée avec la complicité des Facebook, Goo-
gle, Apple de ce monde, comme l’ont mis en lu-
mière les révélations d’Edward Snowden, n’a pas
permis d’éviter ni de prévenir ces drames. Et ce,
tout en forçant désormais les citoyens à compo-
ser avec des cadres légaux salement intrusifs
dans leur intimité et qui, aujourd’hui, érodent les
fondements de la démocratie et portent atteinte
aux libertés civiles et d’expression, autant, voire
bien plus, que des extrémistes engagés dans
une guerre sainte sur un territoire dont ils ne
comprennent visiblement ni les codes culturels
ni les codes sociaux.

On ne le dira pourtant jamais assez. Les lois
pour contenir les extrémistes à tendance meur-
trière, pour prévenir les attentats et punir les
crimes sont déjà bien nombreuses et générale-
ment très efficaces dans tous ces pays qui, dans
la foulée d’attentats à forte valeur symbolique,
reprennent pourtant immanquablement ce che-
min du repli et de l’hyper-protection, le tout
dans une quête d’un équilibre entre contrôle et
liberté que l’on dit précaire, mais qui semble
surtout perdu depuis belle lurette.

Sous le signe de la sécurité
Au Canada, la reprise des travaux parlemen-

taires, à la fin du mois de janvier, devrait être
placée sous le signe de la sécurité, révélait la
CBC la semaine dernière, avec par exemple
une volonté affichée du gouvernement de facili-
ter le partage d’informations personnelles en-
tre ministères et organismes fédéraux, de facili-
ter les arrestations ou encore de rendre moins
contraignante, juridiquement s’entend, l’intru-
sion dans des équipements électroniques per-
sonnels. En Grande-Bretagne, la tonalité est la
même. Le premier ministre, David Cameron,
ayant évoqué son envie de rendre illégal le
cryptage de données numériques, ce truc va-
guement mathématique qui permet à deux per-
sonnes de communiquer sans qu’une tierce
personne puisse suivre discrètement l’échange.

Il pourrait d’ailleurs être obligé de rebrousser
chemin. Un rapport secret américain, sorti de
l’ombre incidemment la semaine dernière, in-
dique en effet que le chiffrement de données est
aussi une façon pour les compagnies du monde
civilisé de se prémunir contre le piratage informa-
tique en provenance de la Chine et de la Russie
— entre autres — et qu’il vaudrait mieux, au lieu
de chercher à vivre sans cryptage de l’environne-
ment numérique, en faire bien plus et plus vite.

On le voit. Le ridicule semble bien accompa-
gner cette inclination hyper-sécuritaire post-at-
tentat qui, pas seulement sur la question du
cryptage, se joue généralement en total déca-
lage avec les faits. Le terrorisme est spectacu-
laire, c’est vrai, mais il est aussi en diminution
dans les pays européens comme en Amérique
du Nord, indiquent les statistiques sur le sujet.
Pis, selon Interpol, en 2012, 2,7% des 219 atten-
tats commis ou envisagés avaient une motivation
religieuse. En 2013 ? 0 %, selon ce même Inter-
pol. Ça met la menace du barbu en perspective.

Au Canada, un Amérindien, qui ne semble
pas être dans les priorités du fédéral, a finale-
ment bien plus de risques de mourir de malnu-
trition, dans une réserve sans eau courante ni
électricité, que d’une attaque terroriste, contre
laquelle pourtant le fédéral investit temps, éner-
gie et fonds publics. Les autres sont plus à
risque sur les routes ou devant des maladies
chroniques, preuve finalement que la menace
terroriste fait, oui, partie de la réalité, mais de la
réalité d’une stratégie politique, évidemment.

Sur Twitter @FabienDeglise

#CHRONIQUEFD

Après l’horreur,
l’abus

FABIEN
DEGLISE



Cette fois, ce n’est pas Hollywood qui s’amuse à imaginer des
catastrophes liées au développement des intelligences artifi-
cielles. Ce sont plutôt, dans une lettre ouverte publiée la se-
maine dernière, des scientifiques et des entrepreneurs tech-
nologiques de haut niveau, de grande renommée, qui émet-
tent des mises en garde et suggèrent un programme de re-
cherche détaillé afin d’éviter l’éclatement de ce qu’on pourrait
qualifier de bombe « i » — pour intelligence. Remarquable ef-
fort de lucidité qui devrait déclencher un débat dans nos dé-
mocraties, des projets de recherche… et de réglementation.

ous devons nous assurer que nos systèmes d’in-
telligence artificielle fassent ce que nous vou-
lons qu’ils fassent. » La phrase se trouve au
cœur d’une lettre ouverte étonnante publiée
la semaine dernière sur le site The Future of
Life Institute, «Research Priorities for Robust
and Beneficial Artificial Intelligence ». La
phrase ci-dessus est moins anodine qu’il n’y
paraît. Car l’idée sous-jacente ici est que ces
mêmes systèmes, de plus en plus auto-

nomes, pourraient un jour désobéir à leurs programmateurs !
L’imaginaire de la science-fiction a depuis longtemps suggéré
des scénarios dystopiques de dérapage. Il y a là presque un
genre. Dans la tradition de Frankenstein, la création se retourne

contre le créateur : il y eut entre autres l’ordina-
teur Hal 9000 dans 2001, l’Odyssée de l’espace,
lequel résiste aux commandes que les humains
lui donnent. Dans la série Terminator, le ré-
seau Skynet prend le contrôle de l’univers.
Dans Transcendance aussi, l’informatique de-
vient une sorte de superpuissance hostile aux
humains. Dans Her, un homme s’éprend d’un
ordinateur qui simule le sentiment amoureux.
Artificial intelligence, de Spielberg, explore les
malaises qui pourraient découler de la cohabi-

tation de robots et d’humains. Etc.
On pourrait penser que les signataires de la lettre sont des tech-

nophobes hostiles à tout développement. Pourtant, on y retrouve,
entre autres, le célèbre physicien Stephen Hawking, l’entrepre-
neur Elon Musk (Paypal, Tesla, SpaceX), le chercheur Eric Hor-
vitz (Microsoft) et le philosophe Nick Bostrom (Oxford). Parmi
les autres à l’avoir contresignée, il y a nombre d’ingénieurs des fa-
meuses «GAFA», entreprises dominantes de notre cyberépoque:
Google, Apple, Facebook, Amazon, etc. Le Future of Life Institute
a lui-même été créé par Jaan Tallinn, cofondateur d’un autre de ces
géants : Skype. Des Québécois ont ajouté leur nom: notamment
Denis Poussart, professeur émérite de l’Université Laval, et Mi-
chel Simard, du Conseil national de recherches Canada.

Qu’entend-on par intelligence artificielle? Certaines formes pri-
mitives sont déjà intégrées à notre vie. Aux échecs, nous n’arri-
vons plus à battre l’ordinateur. Nous avons pris l’habitude de ré-
pondre à des machines à reconnaissance vocale ; d’écouter nos té-
léphones ou notre GPS nous donner des indications. Nous nous
informons à partir de traductions (certes bien imparfaites) propo-
sées par Google. Nous donnons des commandes à notre iPhone
grâce au logiciel Siri, qui nous répond. La firme Stats Monkey
propose les services de journalistes robots aptes à rédiger des dé-
pêches sportives ou financières. On nous promet pour bientôt
l’avènement de voitures qui se conduisent seules. Etc. Les signa-
taires de la lettre estiment que l’intelligence artificielle pourrait
beaucoup apporter à la société. Notamment «abolir la pauvreté
dans le monde et le chômage», ce qui «n’est pas peu dire», souli-
gnent-ils, mais c’est sans doute une utopie.

Si elle est mal utilisée cependant, le pire est à craindre. Elle se-
rait «potentiellement plus dangereuse que l’arme nucléaire», selon
la comparaison suggérée par Musk. Ce dernier a d’ailleurs décidé
de consacrer 10 millions de dollars aux recherches « responsa-
bles» dans le domaine de l’intelligence artificielle. (Les formu-
laires seront disponibles ce lundi.)

Musk renvoyait récemment à un passage du dernier essai de
Nick Bostrom, Superintelligence : Paths, Dangers, Strategies (Ox-
ford, 2014). Philosophe technophile, ancien militant transhuma-
niste, Bostrom, en conclusion de son livre, écrit que face à la pers-
pective d’une « explosion de l’intelligence», «nous, les humains,
sommes pareils à de petits enfants jouant avec une bombe».

Certains ont répliqué à la lettre de Hawking et Musk. Le célè-
bre Ray Kurzweil, ancien du MIT qui travaille avec Google de-
puis 2012, en a dénoncé les inquiétudes dystopiques. Se disant
« optimiste », ce dernier estime qu’en 2029, un ordinateur de
1000 $ sera aussi « puissant » qu’un cerveau humain ; cela nous
laisserait amplement de temps pour développer des lignes de
conduite éthiques face à l’émergence d’une intelligence artifi-
cielle forte. Vraiment ?
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L E T T R E S

Arrêtons la main 
du bourreau

L’automne dernier, à l’occasion de Li-
vres comme l’Air, événement visant à sou-
ligner la Journée internationale des écri-
vains emprisonnés, j ’ai rencontré la
femme et les enfants de Raif Badawi. Ré-
fugiés au Québec depuis octobre 2013, ils
espèrent le revoir dans l’angoisse.

Badawi a été condamné par la justice
saoudienne pour la création du site In-
ter net  « Libérez les l ibéraux saou-
diens ». Selon les plaignants, cer tains
articles de son site auraient insulté l’is-
lam et ridiculisé la Commission saou-
dienne pour la promotion de la vertu et
la prévention du vice. Il croupit en pri-
son depuis juin 2012.

Bien que l’attentat contre Charlie Hebdo
occupe tout l’espace médiatique, l’enjeu
entre Charlie et Raif est le même. C’est la
liberté d’expression qui est attaquée, et
de façon barbare. Seules les armes diffè-
rent : pour Raif, c’est le fouet.

Vendredi dernier, Raif a reçu devant pu-
blic 50 coups de fouet. La justice saou-
dienne lui en impose 1000, soit 50 par se-
maine pendant 20 semaines. Je ne peux
m’imaginer la douleur d’un coup de fouet,
mais je peux facilement comprendre que
1000 coups de fouet constituent en réalité
une lente exécution.

Tout dernièrement, John Baird, minis-
tre des Affaires étrangères, a finalement

pris position dans le dossier en lançant un
appel à la clémence. J’invite tous les politi-
ciens, tant fédéraux que provinciaux, à
prendre position publiquement et à utili-
ser tous les leviers diplomatiques à leur
disposition afin de libérer Raif.

Nous avons accueilli sa famille et il est
de notre responsabilité de ne pas de-
meurer silencieux. Rendons ce père à
ses enfants.
Richard Dallaire, 
travailleur social et écrivain
Le 15 janvier 2015

Impair regrettable
Même si Pierre Karl Péladeau allègue

que le bottin du Collège des médecins
contient une base de données accessibles
en ligne par le grand public, on peut se
demander si le fait d’avoir divulgué les
coordonnées personnelles du premier mi-
nistre Couillard sur sa page Facebook est
une information pertinente.

À mon sens, personne n’ira consulter
ce bottin s’il désire rejoindre le premier
ministre, il s’adressera tout simplement à
son cabinet à l’Assemblée nationale.
M. Couillard n’exerce plus la profession
de médecin, il fait partie du personnel po-
litique et c’est à ce titre que tout citoyen
doit communiquer avec lui s’il le désire.

PKP incarne, en tant que novice dans
la vie publique, une certaine « candeur »
qu’il devra peaufiner s’il désire éviter
certains impairs regrettables qui pour-
raient lui nuire sur le chemin qu’il a
choisi d’emprunter…
Henri Marineau
Québec, le 15 janvier 2015

Appel à la neutralité
politique de l’État

Outre la nécessaire neutralité reli-
gieuse des employés de l’État, il existe la
neutralité politique. Elle existait pour les
conseillers en communication (Syndicats
des professionnels du gouvernement du
Québec), jusqu’à ce que Charest les
place sous la gouverne du ministère du
Conseil exécutif. Depuis, des conseillers
en communication font une partie du tra-
vail du cabinet en planifiant des activités
et en offrant des services-conseils.

Pourquoi cette indépendance et neu-
tralité politique n’est-elle jamais à l’or-
dre du jour ? Simplement, parce qu’elle
fait l’af faire des partis et des gouverne-
ments qui profitent d’une main-d’œu-
vre professionnelle. Voilà un détourne-
ment de fonds publics au profit des ca-

binets ministériels.
Par ailleurs, le gouvernement libéral

se plaint du nombre d’employés de
l’État, mais il n’ose dire combien de ses
militants travaillant dans des cabinets
ministériels sont devenus des employés
de l’État après une défaite électorale.
Lilie Desjardins
Le 16 janvier 2015

FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910  ›  FAIS CE QUE DOIS ! 

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, développement CHRISTIANNE BENJAMIN
Vice-présidente, ventes publicitaires LISE MILLETTE
Directeur des finances STÉPHANE ROGER
Directrice de l’information MARIE-ANDRÉE CHOUINARD
Adjoints PAUL CAUCHON, JEAN-FRANÇOIS NADEAU, DOMINIQUE RENY, LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur de la production CHRISTIAN GOULET

L I B R E O P I N I O N

N«

GAINS ET RISQUES DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

La bombe « i »

A L A I N - R O B E R T  N A D E A U

Avocat et docteur en droit constitutionnel*

V endredi, la Cour suprême du Canada a
rendu deux décisions importantes en ma-

tière de liberté d’association. La première af-
faire visait à déterminer si la prohibition qui
est faite aux membres de la Gendarmerie
royale du Canada (GRC) de se syndiquer vio-
lait la liber té d’association. La seconde af-
faire, bien qu’elle implique aussi les mem-
bres de la GRC, a une portée beaucoup plus
vaste et est susceptible d’avoir des répercus-
sions sur tous les fonctionnaires et salariés
de l’État ainsi que sur la capacité des gouver-
nements de gérer les finances publiques. La
question qui se posait ? La liberté d’associa-
tion empêche-t-elle un gouvernement de mo-
difier unilatéralement les conditions de tra-
vail et les bénéfices — actuels ou futurs —
des salariés de l’État dans un contexte de
crise économique ?

Si c’est sans grande surprise que la Cour su-
prême a répondu par la négative à cette
deuxième question, sa conclusion voulant que
la prohibition qui est faite aux membres de la
GRC de se syndiquer soit inconstitutionnelle,
dans une proportion de six juges contre un, à
de quoi surprendre.

En 2010, le gouvernement avait soumis une
loi sur les relations de travail au Parlement afin

de permettre aux membres de la GRC de se
syndiquer. Le projet de loi est mort au feuille-
ton au déclenchement de la 42e élection fédé-
rale. Un nouveau projet de loi a été soumis et
adopté par le Parlement au mois de juin 2013,
lequel, s’appuyant sur l’arrêt Fraser (2011), vi-
sait essentiellement à modifier la Loi sur la
GRC, tout en maintenant l’interdiction
faite aux membres de se syndiquer.
Inutile de préciser que c’est là un au-
tre soufflet de la part de la Cour su-
prême pour le gouvernement Harper.

Retour à la planche à dessin
La l iber té d’associat ion est  un

droit fondamental reconnu tant par
la Charte canadienne des droits et li-
bertés que par la Convention n° 98
sur le droit d’organisation et de né-
gociation collective, 1949. Cette dé-
cision se conforme davantage à l’ap-
proche large et libérale que la Cour
a adoptée en interprétant les garan-
ties constitutionnelles. Elle réaffirme le prin-
cipe établi  dans l ’ar rêt  Health Ser vices
(2007) et annule celui proposé dans l’arrêt
Delisle (1999) — dans lequel elle avait main-
tenu les dispositions législatives qui ex-
cluaient les membres de la GRC du régime
de négociation collective.

La première conséquence de cette décision

est que le gouvernement devra retourner à la
planche à dessin et proposer, comme il l’avait
fait en 2010, une loi sur les relations de travail
afin que les membres de la GRC puissent, s’ils
le souhaitent, former un syndicat et négocier
collectivement.

La seconde conséquence, et cela bien que
la Cour prenne garde de ne pas im-
poser un régime particulier de rela-
tions de travail, est de valoriser le
« modèle Wagner », c’est-à-dire le mo-
dèle des relations de travail adopté
dans la plupart des pays occidentaux,
dont le Canada et le Québec.

Valorisation du 
«modèle Wagner»

Nom apposé à la loi sur les rela-
tions de travail adoptée par le prési-
dent Roosevelt  dans la foulée du
« New Deal », le modèle Wagner si-
gnifie essentiellement trois choses :
a) la règle du majoritarisme et de

l’exclusivité, c’est-à-dire que l’association de
salariés dans une unité de négociation déter-
minée qui obtient la majorité des suffrages re-
présentera la totalité de ces salariés auprès de
l’employeur ; b) une fois que l’unité de négo-
ciation et l’association de salariés sont recon-
nues par un organisme judiciaire indépen-
dant, cette association devient le syndicat

chargé de représenter tous les salariés et de
négocier collectivement les conditions de tra-
vail ; c) en cas d’impasse dans la négociation
collective, le dif férend entre les par ties est
soumis à l’arbitrage dont la décision sera obli-
gatoire pour les parties.

La valse-hésitation de la Cour suprême au
sujet de l’interprétation de la liberté d’associa-
tion, et en particulier en ce qui a trait à cette
interdiction faite aux membres de la GRC de
se syndiquer, devenait de plus en plus difficile
à soutenir. En ce sens, la conclusion de la
Cour ne saurait étonner.

Par ailleurs, dans la seconde affaire, il faut
nous réjouir de la conclusion de la Cour, car
elle préserve la liberté de nos gouvernements
d’assurer une saine gestion des finances pu-
bliques (et cela, malgré le fait que cer tains
pourraient y voir, à tort, une licence à l’impo-
sition de mesures d’austérité). La capacité
des gens élus par la population de gérer le
budget de l’État est un principe constitution-
nel fondamental qui a consacré en Angleterre
par le Bill of Rights (1689) et, faut-il se le rap-
peler, il est aussi à l’origine de la révolution
des États-Unis.

*L’auteur a été conseiller constitutionnel prin-
cipal à la GRC, à Ottawa et, à ce titre, il a parti-
cipé à l’élaboration de la stratégie gouvernemen-
tale et à la rédaction des deux projets de lois.

GRC : autre soufflet suprême pour le gouvernement Harper

ANTOINE
ROBITAILLE

La liberté
d’association
est un droit
fondamental
reconnu par 
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des droits
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P A S C A L  L A P O I N T E

Agence Science-Presse

P I E R R E  S O R M A N Y
R A Y M O N D  L E M I E U X

Québec Science

F É L I X  M A L T A I S
I S A B E L L E  V A I L L A N C O U R T

Publications BLD

n novembre, l’apparition au Québec
d’un panneau publicitaire climato-
sceptique a entraîné une contre-at-
taque de l’Association des communi-
cateurs scientifiques, décidée à ne
pas laisser ce genre de mensonge
prendre racine ici. L’association a

produit, à ses frais, des panneaux destinés à ré-
tablir les faits. Cette réaction rappelle combien
il est important d’avoir, sur la place publique,
une information scientifique solide. Mais elle
rappelle aussi combien la bataille est inégale.

Le journalisme scientifique, en particulier, n’a
jamais été aussi fragile au Québec. Après avoir
connu une période de croissance des années
1960 jusqu’aux années 1980, on assiste à un lent
recul : les magazines spécialisés ont fermé les
uns après les autres (Forêt Conservation, Franc
Vert, Astronomie Québec, L’Enjeu, etc.) ; Québec
Science a réduit sa périodicité ; les pages
Science ont disparu des quotidiens. Et le mois
dernier, l’Agence Science-Presse a failli dispa-
raître, dans la foulée des compressions en vul-
garisation scientifique un moment annoncées
par le ministère de l’Économie, de l’Innovation
et des Exportations.

Indépendance indispensable
Ce recul est en partie lié à la crise des mé-

dias en général : ceux-ci réduisent leurs bud-
gets, et le journalisme scientifique n’est pas
leur priorité. Ce recul est également lié à la
croissance des relations publiques en science :
les efforts qui, jadis, auraient été consacrés à
renforcer le journalisme scientifique sont dés-
ormais dirigés vers des initiatives servant à
faire la promotion de l’image des compagnies
ou des institutions, comme les universités.

Or, on ne saurait trop insister sur l’impor-
tance de préserver un réseau de journalistes
qui soit indépendant des institutions, des com-
pagnies et des groupes d’intérêt. De plus, un
journalisme scientifique so-
lide, et en français, est pri-
mordial, à l’heure où le ci-
toyen peut trouver sur In-
ter net le p ire comme le
meilleur.

En dehors de Radio-Ca-
nada, trois acteurs subsis-
tent au Québec :  Québec
Science, l’Agence Science-
Presse et — pour les jeunes
— les publications BLD, qui
éditent Les Débrouillards,
Les Explorateurs et Curium.
Tous sont fragiles, à des de-
grés divers, et si un de ces
trois acteurs disparaît, les deux autres s’en
ressentiront.

Mais surtout, c’est la qualité de l’information
spécifique au Québec qui souffrirait de la dis-
parition d’un ou l’autre de ces acteurs parce
que :
son lectorat s’éparpillera en bonne partie vers
les médias ou des sites français ou américains,
appauvrissant l’information produite au Qué-
bec et en français ;
les grands médias (quotidiens, radio et télévi-
sion) s’appuient souvent sur le travail des ma-
gazines et de l’agence pour traiter des ques-
tions scientifiques ;
la disparition d’un des trois diminuera donc le
rayonnement de la science québécoise dans la
francophonie ;
cela fera un débouché de moins pour la relève
en journalisme scientifique, contribuant à dé-
courager les jeunes professionnels de s’inves-
tir dans ce secteur.

Si l’on veut soutenir le journalisme scienti-
fique, il faut accepter d’y investir. Le Québec a
la chance unique de posséder depuis plus de
trente ans trois véritables institutions d’infor-
mation et d’éducation scientifiques fort popu-
laires : un magazine grand public, une agence
de presse et trois magazines jeunesse. Piliers
de la culture scientifique québécoise, ces mé-
dias doivent être considérés par le gouverne-
ment québécois comme des éléments-clés de
toute politique de recherche et d’éducation
scientifique et, à ce titre, ils doivent continuer à
être aidés par l’État, par des mécènes et par
tous ceux qui ont à cœur le rayonnement de
l’information scientifique et le développement
social et économique de notre société.

Pour un
journalisme
scientifique
solide

R A O U L  D E L C O R D E

Ambassadeur de Belgique au Canada,
l’auteur s’exprime à titre personnel.

intin voyage beaucoup, il est
avide de découvrir le monde et
les populations qui y vivent.
C’est un journaliste et un an-
thropologue à la fois, avec un
réel intérêt pour d’autres cul-
tures, une volonté d’être pré-
sent sur tous les points chauds
de la planète, dans les zones de
conflit, où il jouera souvent le
rôle de médiateur et même

d’artisan de paix.
C’est le héros d’une fiction, mais il plonge

immédiatement dans la réalité. Celle-ci com-
mence avec Tintin au pays des Soviets, descrip-
tion sans complaisance de l’URSS à la fin des
années 1920. Il y aura ensuite Tintin en Amé-
rique où Hergé présentera, d’une manière
amusante, les excès du capitalisme sauvage et
ses relations avec la mafia. Dans Tintin au
Congo apparaît une forme de paternalisme
édulcoré. D’autres sujets suivront, en relation
avec l’actualité internationale : le trafic de stu-
péfiants dans Tintin et le lotus bleu et Tintin et
les cigares du pharaon, la politique expansion-
niste du Japon et ses effets désastreux sur la
Chine (Le lotus bleu, à nouveau), le trafic d’es-
claves (Coke en stock), l’Anschluss (Tintin et le
sceptre d’Ottokar).

Alors que les trois premiers albums de Tintin
sont marqués par une vision dichotomique du
monde (T intin incarnant une Europe qui se
veut la référence de civilisation), Le lotus bleu
marque un véritable tournant. T intin rompt
avec les clichés sur des cultures étrangères
qu ’il ne connaît pas. Lorsque T intin sauve
Tchang de la noyade, on assiste pour la pre-
mière fois à un échange véritable entre Tintin
et un autochtone. Et cela est vrai aussi de l’atti-
tude du jeune Chinois, qui se défait des préju-
gés qu’il pouvait avoir à l’égard du jeune Euro-
péen en face de lui. Il y a cette scène où Tintin
décrit à Tchang les stéréotypes sur les Chinois
et constate : « les peuples se connaissent mal ».
L’amitié entre le Belge et le Chinois naît du fait
que Tintin et Tchang ont réussi à dépasser les
préjugés ethnocentriques.

Respect des cultures
Avec Le lotus bleu, Tintin cesse d’incarner

l’Europe et sa prétendue mission civilisatrice. Il
reste, bien évidemment, T intin l’Européen,
mais Hergé va désormais s’intéresser non pas
tant au personnage lui-même qu’au monde
dans lequel il va se déployer. Dans Le sceptre
d’Ottokar, Tintin va jusqu’à s’engager dans la
défense d’un petit pays menacé d’annexion par
les visées expansionnistes du pays voisin, la
Syldavie, dirigé par le général Müsstler, amal-
game de Mussolini et d’Hitler.

Tintin non seulement respecte les autres cul-
tures, mais veut aussi les faire respecter. C’est
pour cela aussi qu’il promet au grand Inca,
dans Le temple du soleil, de respecter l’isole-
ment de ce lieu inconnu du reste du monde, où

s’épanouit une société heureuse, vivant en au-
tarcie, que quelques explorateurs avaient tenté
de pénétrer. Mais le respect de l’étranger com-
mence dans notre propre pays, comme l’illustre
le sort des Tziganes dans Les bijoux de la Casta-
fiore. Tintin avait critiqué en Amérique l’exclu-
sion dont étaient victimes les Indiens, parqués
dans des réserves. Mais les Tziganes qui sont
parqués non loin du château de Moulinsar t
n’ont pas un sort plus enviable que celui des In-
diens d’Amérique ; Tintin va ainsi dénoncer les
mesures d’exclusion qu’une bureaucratie inhu-
maine inflige à des groupes d’individus qui sont
pourtant nés en Europe. La « quête de l’étran-
ger » commence à notre porte. Il faut savoir se
défaire des préjugés, qui assimilent les Tzi-
ganes à des filous alors que c’est une pie qui a
volé l’émeraude de la Castafiore…

Regard désabusé
sur les dérives absolutistes

Avec le cycle des coups d’État qui ponctue
l’histoire de l’Amérique latine, Hergé jette un
regard désabusé sur les dérives absolutistes
qui font alterner au pouvoir le général Alcazar
et le général Tapioca, dans Tintin et les Pica-
ros. Tintin, dans ce (quasi) ultime album, ne
se fait guère d’illusion sur sa capacité à modi-
fier une situation, mais il est encore capable
de venir en aide à des amis victimes de l’arbi-
traire du général Tapioca. Tintin est devenu
progressivement un défenseur des droits de
l’homme, au bout d’un long voyage sur quatre
continents qui ont modifié son regard sur le
monde. Il a su se détacher d’une conception
ethnocentrique du monde et, d’album en al-
bum, on suit la quête intérieure du héros qui
se réalise au contact des autres, de l’Autre. De
ce point de vue, on peut dire, à l’instar de Phi-
lippe Goddin, qu’avec Le lotus bleu c’est « un
Tintin dif férent qui est revenu de son périple en
Extrême-Orient, un Tintin capable d’émotion »,

respectueux des autres et de leur culture, et
qui nourrira l’inspiration de tous les albums
qui suivront.

Belgitude
T intin est immergé dans la réalité de son

temps et réagit avec le pragmatisme belge qui
le caractérise. Mais on peut aussi trouver en lui
une grande empathie avec les autres, une géné-
rosité inspirée par le mouvement scout, et aussi
une philosophie non violente (la plupar t du
temps…). Tintin est courageux, fidèle en ami-
tié et il viendra toujours en aide aux plus fai-
bles : que ce soient les Indiens les plus démunis
dans une société sud-américaine où ils étaient
souvent méprisés, l’orphelin chinois, la petite
gitane qui est rejetée par la bonne société…
Tintin est profondément belge dans sa manière
de ne pas se prendre au sérieux, de ne pas se
lancer dans de grands discours moralisateurs
ou politiques.

Cette simplicité et cette générosité lui attire-
ront des millions de lecteurs. La lisibilité de
Tintin est renforcée par la fameuse ligne claire,
le trait précis qui fait ressortir la richesse des
couleurs. Dans le même temps que cette œu-
vre, nourrie par ces valeurs humaines, a été
créée, Hergé a démontré un intérêt constant
pour les situations drôles, les personnages dé-
routants et amusants, les événements les plus
inattendus, les jeux de langage (et les Belges
qui parlent le français et le néerlandais savou-
rent sans doute plus que d’autres les jeux de
mots du dessinateur).

Comme le disait l’ancien ministre Hubert Vé-
drine, « le monde des derniers albums d’Hergé
annonce les Européens actuels qui voudraient vi-
vre dans une ère post-tragique et post-historique»
et c’est la raison pour laquelle il est resté si pro-
fondément populaire d’une génération à l’autre,
porteur de valeurs universelles plus que tout
autre héros de bande dessinée.

50E ANNIVERSAIRE DE LA VISITE D’HERGÉ À MONTRÉAL

Tintin et une représentation du monde
empreinte d’humanisme et d’empathie

J U L I E  G R E N O N - M O R I N

Doctorante en études littéraires sur les humoristes
québécois, UQAM

n écho aux attentats contre le journal
satirique Charlie Hebdo, j’essaierai ici
de compléter le point de vue de Mira
Falardeau dans Le Devoir du 8 jan-
vier 2015.

Les humoristes et les caricatu-
ristes sont des acteurs de premier plan dans no-
tre société. Par leurs opinions, leurs
dessins et leurs discours, ils sont,
pour utiliser un lieu commun, les mi-
roirs de la société. Il semble que le
Québec échappe aux fortes pressions
religieuses, à tout le moins plus qu’en
France. Si elle n’est pas modérée, la
religion, formée d’institutions multi-
ples, agit comme une chape de plomb
qui anéantit la pensée critique indivi-
duelle au détriment du dogme, parfois
pure invention de ses sbires.

Pour faire un peu d’histoire et pour
compléter le point de vue de Mme Fa-
lardeau, déjà, au Moyen âge, les fous
engagés auprès des puissants jouaient
un rôle de catalyseur. À l’époque médiévale,
souvent dépeinte à grands traits comme une
période de terreur et d’omniprésence du catho-
licisme, on constate que les bouffons, les ancê-
tres de nos humoristes actuels, jouissaient
pourtant d’une liberté d’expression insoupçon-
née, ce dont font preuve les fabliaux. Plus tard,
l’humour parfois grinçant de Molière ne man-
quait pas de critiquer les mœurs de la société

pendant les grandes heures de la France sous
Louis XIV. On doit aux humoristes de ces
temps révolus, entre autres choses, la péren-
nité de l’humour qui parvient aujourd’hui en-
core jusqu’à nous.

Charlie Hebdo est un phare
Face aux événements tragiques de Paris, il

semble donc normal que le discours humoris-
tique se fasse entendre plus que jamais. Plus
l’époque est noire, brutale, plus la rigolade est

de mise. L’humour sait abattre les bar-
rières, piétiner l’obscurantisme, voire
changer les mentalités. La tâche n’est
pas mince. Si nous venions à appren-
dre un jour que les humoristes ne peu-
vent plus dire ce qu’ils pensent, alors
nous saurions que la par tie est per-
due. Charlie Hebdo, ainsi que toutes
les formes d ’humour, est donc un
phare, à la fois complexe et décrié,
mais bel et bien nécessaire. Bien sûr,
tout est dans la façon de dire, mais
n’entrons pas dans ce débat.

Les humoristes, et plus particulière-
ment les stand-up comics tant idolâtrés
au Québec, sont des railleurs par ex-

cellence, et ce, même en temps de polémique.
Ensemble, unis, ils ont le pouvoir de faire bas-
culer bien des choses. C’est leur en demander
beaucoup, mais ils ont la capacité de ramollir et
de désamorcer la portée du message de bien
des radicaux, peu importe leur camp. Il faut
donc user encore plus de l’espace de liberté
d’expression qui nous est alloué dans les pays
dits libres. Heureusement, à l’exception des at-

tentats du 11-Septembre, jamais les extrémistes
musulmans n’ont été aussi critiqués qu’en cette
période post-Charlie Hebdo.

Suspects aux yeux des radicaux
La religion sans modération n’entend pas à

rire. On ne peut qu’y voir un ratage, un gâchis.
D’ailleurs, l’une des caricatures de Charb, que
les intégristes avaient sur leur liste de per-
sonnes à éliminer, montre un imam qui tend
une feuille sur laquelle est inscrit en arabe et en
français : « Rire tue », à la façon des mises en
garde sur les paquets de cigarettes. Ce double
message était, dans le cas des caricaturistes,
prémonitoire. Le rire et l’humour sont, pour les
radicaux, suspects, calomnieux.

En tant que citoyens, nous devons nous mé-
fier des dérapages qui ne permettent pas l’hu-
mour : ils sont un excellent indicateur d’une in-
culture ambiante. Une phrase en exergue au
Gai savoir de Friedrich Nietzsche et que l’au-
teur avait inscrit au-dessus de sa por te, ex-
prime bien la déroute des pratiquants inté-
gristes de la religion : « J’habite ma propre de-
meure/Jamais je n’ai imité personne,/Et je
me ris de tous les maîtres/Qui ne se moquent pas
d’eux-mêmes. »

La religion pratiquée dans ses extrêmes anni-
hile la particularité humaine et l’individualité de
chacun, l’humour en étant partie prenante. Il
permet le détachement, de soi et d’une société,
nécessaire à un bon fonctionnement : une cer-
taine forme de retrait pour permettre à la pen-
sée d’éclore. L’humour permet à l’individualité
de mieux s’affirmer. La religion, à cause de ses
codes, tout le contraire.

L’humour : contrepoids vital de la religion

Si on veut
soutenir
le journalisme
scientifique
au Québec,
il faut
accepter 
d’y investir

JEAN-PIERRE MULLER AGENCE FRANCE-PRESSE

Pour le personnage du jeune Tchang, dansLe lotus bleu, Hergé s’est inspiré de Tchang Tchong-Jen,
sculpteur et peintre décédé en octobre 1998, en France, à l’âge de 93 ans. En janvier de la même
année, on l’avait photographié au festival de bande dessinée d’Angoulême.

L’humour sait
abattre les
barrières,
piétiner
l’obscuran-
tisme, voire
changer les
mentalités
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A C T U A L I T É S

Car, dit-elle « en France, on publie des carica-
tures depuis toujours. C’est notre tradition».

Sitôt terminée la gigantesque manifestation
du 11 janvier, en France comme au Québec, les
mêmes murmures se sont remis à monter. La
liber té d’expression n’avait-elle pas des li-
mites ? Et Charlie n’avait-il pas exagéré ? «C’est
là que je me suis dit qu’on n’avait vraiment rien
compris, dit la philosophe. Car, dans une société
démocratique et républicaine, on a le droit de
blasphémer. »

Pas de limite pour les idées
Selon la spécialiste des Lumières, « la liberté

d’expression ne doit connaître aucune limite
lorsqu’il s’agit des idées. Il est évidemment inter-
dit d’attaquer et d’insulter des personnes. Mais
lorsqu’il s’agit des idées, des idéologies, donc des
religions, tout doit être permis. On peut donc se
moquer de Mahomet comme du Christ, et Dieu
sait que, pour ce dernier, on ne s’en prive pas. »

Pour Élisabeth Badinter, les caricaturistes
ont fait la même chose que Voltaire à son
époque. Ils ont traité l’islam comme n’importe
quelle religion. Jamais Charlie Hebdo n’a ridicu-
lisé l’ensemble des musulmans, comme l’ont
reconnu les juges en 2007 en acquittant le jour-
nal. Ils n’ont jamais non plus ri d’un génocide,
comme le fait régulièrement avec la Shoah un
humoriste comme Dieudonné, plusieurs fois
condamné pour antisémitisme.

« Ce qu’il faut expliquer continuellement, dit
Élisabeth Badinter, c’est que les caricatures peu-
vent être cruelles, ressenties comme insultantes
ou même agressives. Mais, en République, il faut
apprendre à supporter même ce qui ne nous fait
pas plaisir. Sinon, où cela s’arrêtera-t-il ? »

Élisabeth Badinter a évidemment constaté la
censure qui s’est abattue sur ces mêmes carica-
tures dans le monde anglo-saxon, où pratique-
ment aucun média ne les a publiées. La semaine
dernière, la journaliste Caroline Fourest a même
été bâillonnée sur Sky News lorsqu’elle a brandi
le dernier numéro de Charlie Hebdo.

«Finalement, il n’y a pas tellement de pays où
on a le droit de blasphémer, déplore la philo-
sophe. Les médias anglophones sont plus com-
munautaristes que voltairiens. Pour eux, la com-
munauté est sacrée. Quitte à céder au chantage,
on ne doit pas la choquer. À nouveau, je voudrais
savoir où ça s’arrête. »

Et les salafistes?
Au fond, ce qui surprend le plus la philo-

sophe dans les récents événements, c’est la ra-
pidité avec laquelle, depuis 2007, on est passé
de la menace au meurtre. «La haine est montée
tellement vite. Il y a là quelque chose que nous
n’avons pas compris. Car, il faut être lucide, ces
assassins sont aussi de jeunes convertis qui habi-
tent la Creuse et qui viennent d’honnêtes familles
françaises. Ça, je n’y croyais pas. »

Élisabeth Badinter est aussi préoccupée de
ce qui se passe dans certaines écoles de ban-
lieue, où des élèves ont boycotté la minute de
silence qui a suivi les attentats. «Lorsque des en-
fants s’opposent à ce point à la loi commune en
refusant de chanter la Marseillaise, ils font un
geste de solidarité avec leurs parents. C’est donc
que, chez eux, on pense exactement le contraire
de la communauté nationale. »

La philosophe s’inquiète de plus qu’on n’ait
pratiquement pas prononcé le mot salafisme
depuis deux semaines.  Or, dit-elle, l ’ inté -
grisme musulman est le terreau sur lequel se
développe la violence. « Les salafistes ne sont
évidemment pas tous des terroristes en puis-
sance. Mais ils sont l’intermédiaire entre une
religion musulmane qui s’accorde avec la Répu-

blique et ceux qui franchissent le pas vers le ter-
rorisme. » À Chanteloup-les-V ignes, où la
crèche laïque Baby-Loup a été persécutée par
les islamistes avant de déménager, ce sont les
salafistes qui avaient pris le contrôle de la nou-
velle mosquée.

Pour combattre ces idées, il eût fallu d’abord
ne rien céder, estime Élisabeth Badinter. Or, dit-
elle, «nous avons beaucoup cédé.» La philosophe
situe le début de cette capitulation à Creil, en
1989, quand deux jeunes filles s’étaient présen-
tées voilées devant leur collège. La direction, qui
avait jugé cette marque religieuse incompatible
avec un établissement laïque, avait été désavouée
par le ministre de l’Éducation, Lionel Jospin.
Avec Régis Debray, Alain Finkielkraut et Cathe-
rine Kintzler, Élisabeth Badinter avait signé une
lettre ouverte pour soutenir les professeurs.

La gauche coupable
« Je peux vous dire qu’à l’époque, la gauche

nous a vomi dessus parce qu’elle était commu-
nautariste et croyait que nous étions des intolé-
rants racistes. À l’époque, on ne disait pas encore
islamophobe. C’est la gauche, qui s’était pourtant
battue pour la laïcité, qui a mis la première le
genou en terre au nom de la tolérance. Je pense
qu’il y a beaucoup de mauvaise conscience dans
cette attitude. Si des intégristes catholiques
avaient brandi des croix dans les écoles, il n’y au-
rait pas eu la même pudeur. »

Ce faisant, Élisabeth Badinter n’hésite pas à
reconnaître que la gauche a fait un énorme «ca-
deau» au Front national. «C’est Marine Le Pen
qui s’est emparée de ce thème qui appartenait
traditionnellement à la gauche. Jamais son père
n’en avait parlé. »

Depuis, la philosophe constate le développe-
ment d’un nouvel antisémitisme dans les ban-
lieues françaises. Une réalité attestée par plu-
sieurs enquêtes. « C’est la première fois depuis
la guerre qu’on entend “mort aux Juifs” dans des

manifestations», comme ce fut le cas à Sarcelles
et à Paris en juillet dernier.

Aujourd’hui, selon Élisabeth Badinter, la mau-
vaise conscience à l’égard des musulmans est
telle qu’on les a transformés en intouchables.
«Dès qu’on s’interroge sur l’islam, on est immédia-
tement taxé d’islamophobe, de raciste et de salaud.
Les seuls qui peuvent parler, ce sont des hommes et
des femmes originaires des pays musulmans. Eux,
on ne peut pas les traiter de racistes. Et encore.»

Mais les gigantesques manifestations qui ont
suivi l’attentat ne lui redonnent-elles pas espoirs?
«Oui, ça fait du bien. Il est rare de se sentir une pa-
trie comme ce fut le cas ce jour-là. Je m’attends à un
sursaut. Mais il faut du temps pour que les écoles et
les professeurs fassent mieux leur travail. J’ai peur
que d’ici là, le soufflé soit retombé.»

Le Devoir
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Élisabeth Badinter en cinq dates
1944 L’arrière-petite-fille d’Édouard Vaillant,
député socialiste et communard, naît à Bou-
logne-Billancourt.

1972 Elle est agrégée de philosophie.

1980 L’amour en plus, une histoire de
l’amour maternel, l’impose comme une des
voix majeures du féminisme français.

1989 Elle signe avec Régis Debray, Alain
Finkielkraut, Élisabeth de Fontenay et Ca-
therine Kintzler le manifeste intitulé Foulard
islamique : «Profs, ne capitulons pas ! ».

2003 Dans Fausse route, elle fustige un fémi-
nisme victimaire.

ninoise, qui participait à la vi-
gile organisée à Montréal par
un collectif de membres de la
diaspora africaine.

« On a besoin d’aide, c’est
vrai. Mais nous-mêmes, nous
ne nous mobilisons pas en
Afrique, ajoute la jeune femme.
Ça m’a fait réagir de voir le
continent se mobiliser pour
Charlie. Loin de moi l’idée de
minimiser ce drame, mais
avant d’aller balayer la cour du
voisin, on doit s’occuper de
nous-mêmes. » Des propos qui
trouvaient écho chez de nom-
breux manifestants, d’origine
africaine et canadienne, dans
la foule présente dimanche
après-midi.

« Ce sont des innocents, des
gens qui ne peuvent se défendre.
Principalement des filles et des
mères qui sont victimes de cette
barbarie, le tout pour une rai-
son dite religieuse. Cette mobili-
sation, c’est un début. On es-

père que ça amènera les pou-
voirs publics à intervenir »,
confiait Elias Gbeha, origi -
naire lui aussi du Bénin.

Ginette Houle, elle, n’était
pas sortie manifester depuis
près de 35 ans. Mais le fait que
de nombreuses victimes de
Boko Haram soient des
femmes et des enfants l’inter-
pelle particulièrement. «Assez,
c’est assez. On veut que la com-
munauté internationale agisse,
que notre gouvernement agisse.
Il faut faire quelque chose. »

Nouveau raid meurtrier
Pendant ce temps, Boko Ha-

ram a lancé dimanche dans
l’extrême nord du Cameroun
un nouveau raid meurtrier, en-
levant une soixantaine de per-
sonnes, alors même que l’ar-
mée tchadienne se déploie
dans cette zone avec l’objectif
de stopper les attaques du
groupe islamiste nigérian.

« Des combattants de Boko
Haram ont fait irruption [di-
manche matin] dans deux vil-
lages de la zone de Tourou,
dans l’arrondissement de Mo-

kolo. Ils ont incendié les conces-
sions et sont repartis avec une
soixantaine de personnes. La
plupart de ces personnes sont
des femmes et des enfants », a af-
firmé à l’AFP un officier de po-
licier basé dans la zone, préci-
sant que « l’attaque a fait des
mor ts » sans pouvoir donner
de chiffres précis.

Il s’agit du plus important
rapt perpétré dans la région
camerounaise de l ’extrême
nord par les insurgés isla-
mistes nigérians, dont les in-
cursions dans ce secteur sont
récurrentes depuis des mois.

Beaucoup d’habitants de la
zone, de même que la plupart
de policiers et gendarmes en
poste dans les localités

proches de la frontière, ont fui
plus à l’intérieur des terres
afin d’échapper à ces raids.

Boko Haram avait lancé
lundi dernier une of fensive
contre une base militaire ca-
merounaise à Kolofata, égale-
ment dans l’extrême nord du
pays. Cette attaque semble
avoir été un des déclencheurs
de l’intervention du Tchad, qui
a demandé aux pays d’Afrique
centrale de former une large
coalition pour lutter contre le
groupe islamiste.

Des «crimes contre
l’humanité»

La nouvelle attaque de Boko
Haram dimanche inter vient
alors que le Tchad a com -

mencé à déployer ses troupes
au Cameroun, affichant aussi
sa volonté de reprendre Baga.
Située dans le nord-est du Ni-
geria, cette ville stratégique
sur les rives du lac Tchad, est
tombée aux mains du groupe
islamiste début janvier.

Des témoignages glaçants
sur les exactions perpétrées
par Boko Haram ont horrifié la
communauté internationale.
Le président français, François
Hollande, et le secrétaire
d’État américain, John Kerry,
ont dénoncé des « crimes
contre l’humanité ».

Selon Amnesty Internatio-
nal, l’attaque de Baga est « la
plus grande et la plus destruc-
trice » jamais perpétrée par
Boko Haram depuis le début
de son insurrection en 2009.
Celle-ci a fait plus de 13 000
morts et 1,5 million de dépla-
cés. Baga abritait un temps le
quartier général d’une force
armée régionale regroupant
des détachements nigérians,
tchadiens et nigériens. Mais
Tchad iens et N igér iens
s ’étaient retirés bien avant

l’attaque, et la force régionale
est en réalité peu active.

Samedi, un convoi de 400
véhicules militaires tchadiens,
accompagné d’hélicoptères de
combat, a pénétré au Came-
roun, le président Idriss Deby
soulignant que ces troupes de-
vaient être « opérationnelles »
dès ce dimanche.

«Nous avons pour mission de
traquer Boko Haram. Nous
avons tout ce qu’il faut comme
moyens », a assuré le colonel
Djerou à l’AFP.

Le Nigeria, qui n’arrive pas
à stopper seul Boko Haram, a
exprimé samedi un soutien
conditionnel à la perspective
de l’arrivée de soldats tcha-
d iens sur son ter r ito ire .
« Tout soutien à nos opéra-
tions sera bienvenu, mais il
doit se conformer à nos pro-
pres opérations en cours étant
donné qu’il s’agit du territoire
nigérian » ,  a déclaré  Chr is
Olukolade, por te-parole de
l’armée nigériane.

Avec l’Agence France-Presse
Le Devoir
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est maintenue dans son intégrité, avec 17 dé-
parts quotidiens, les liens entre Montréal et
les régions de la Montérégie, du Centre-du-
Québec, de la Mauricie, de Québec, de Chau-
dière-Appalaches, du Bas-Saint-Laurent et de
la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine ont été ré-
duits afin de ramener Orléans Express vers la
rentabilité. Cette décision a reçu l’aval de la
Commission des transports du Québec en dé-
pit des cris d’indignation qui se sont élevés
dans le monde municipal.

En Mauricie, le service d’Orléans Express
entre La Tuque et Trois-Rivières a été inter-
rompu entièrement.

Dans la péninsule gaspésienne, le nombre
d’arrêts passe quant à lui de 44 à 7 dans la par-
tie nord, pendant qu’il est réduit de 47 à 8 au
sud. Percé, Bonaventure et New Richmond
comptent parmi les municipalités qui n’ont
plus de points de service d’autocars Orléans
Express.

La compagnie d’autocars du groupe Keolis
Canada a aussi fait connaître son intention de
mettre fin à son service à l’est de Rimouski,
d’ici la fin de 2015, lors des audiences de la
Commission des transports.

Québec et les villes en renfort
En Mauricie, la disparition de la ligne La

Tuque-Trois-Rivières sera ainsi contrée par un
nouveau service de transport de passagers par
autobus qui sera offert entre La Tuque, Shawi-
nigan et Trois-Rivières. Ce service sera financé
avec l’aide de 140 000 $ versée par le ministère
des Transports du Québec à Ville de La Tuque.
Les adultes paieront 30 $ pour le trajet, les étu-
diants et les aînés bénéficiant d’un rabais de 5$
sur le prix du billet.

Le service sera of fer t quatre jours par se-
maine, soit les mardis, mercredis, vendredis et

dimanche. Après un départ de La Tuque, l’auto-
car s’arrêtera à Grand-Mère, à Shawinigan et à
Trois-Rivières. L’horaire a été conçu en fonction
des concordances avec les liaisons vers Québec
et Montréal, selon le maire de La Tuque, Nor-
mand Beaudoin. «C’était important pour nous de
ne pas laisser tomber nos citoyens qui ont besoin
d’un service de transport entre La Tuque, Shawi-
nigan et Trois-Rivières pour recevoir des soins de
santé ou encore pour se déplacer, dit-il. [Les] étu-
diants sont nombreux à utiliser ce service presque
toutes les fins de semaine.»

Si l’expérience s’avère concluante, le ser-
vice pourrait être renouvelé pour une pé -
riode de trois ans, croit le conseiller munici-
pal André Mercier, vice-président de Trans-
port collectif du Haut St-Maurice. « Pour y ar-
river, il faut que les gens utilisent le service et
prouvent que c’est réellement un besoin chez
nous », souligne-t-il.

En Gaspésie, les nouvelles navettes devront
être réservées 24 heures à l’avance, au coût de
3 $. Le REGIM assure aux clients qu’ils vont les
déposer quinze minutes avant le départ de l’au-

tocar, et qu’une navette les attendra à leur re-
tour, pour les ramener à bon port.

Le REGIM évalue qu’au moins 23 000 embar-
quements par année étaient enregistrés aux ar-
rêts qui ont disparu de la carte d’Orléans Ex-
press dans la région.

Rappelons qu’Orléans Express plaidait l’au-
tomne dernier devant la Commission des
transports du Québec que ses per tes finan-
cières menaçaient l’existence même de l’entre-
prise, « si aucune action n’était posée », après
avoir accumulé un déficit de 5 millions de dol-
lars en 2013. Des pertes qui s’expliquent par
les baisses progressives de l’achalandage enre-
gistrées depuis 2008, résultat des habitudes
changeantes des voyageurs, qui sont de plus
en plus nombreux à miser sur la voiture, les ré-
seaux sociaux, les sites Internet de covoitu-
rage et les services de déplacements publics
pour assurer leurs transports d’une région à
l’autre du Québec.

La Commission des transports du Québec a
précisé dans sa décision que Keolis Canada
aura à comparaître à nouveau devant elle l’an
prochain, afin «de procéder à une nouvelle ana-
lyse de la situation», suivant la mise en place du
service modifié.

Avec La Presse canadienne
Le Devoir
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Cette mobilisation, c’est un début.
On espère que ça amènera les pouvoirs
publics à intervenir.
Elias Gbeha, manifestant originaire du Bénin

«
»

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Orléans Express a diminué son of fre de services en régions afin de réduire ses pertes financières.

Pour y arriver, il faut
que les gens utilisent 
le service et prouvent que
c’est réellement un besoin
chez nous
Le maire de La Tuque, Normand Beaudoin

«
»


